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1-7-incevi11, le 27 mars 

Secrétaire du B.A.P.E. 
12, rue Saint-Anne 
Québec (Québec) 
G1R 3X2 

A qui de droit; 

Je vous écrit à propos du réaménagement de la route 116 
tronçon Princeville/Plessisville. 

Nous résidons sur le lot de cadastre NO 3C Côte Nord. 
Vue les bâtiments trop rapprochés de la route, nous vous deman-
dons que les faussés soient drainés sous-terrains tdute. la  
longueur des bâtiments soit: du bout Est dela grange.au  bout 
Ouest de la maison. 

Le dernier réaménagements fait en 1961 avait été fait 
comme ceci par le Ministère des Transports. • Nous avons un. droit 
acquis et nous vous demandons que cela se . fasse comme c'est 
actuellement. 

Nous avons aussi un problème de- Côte. Il faut que l'eau 
du faussé traverse du côté Sud. Comme le ponceau qui traverse 
la route n'est pas assez descendu à tous les printemps nous avons 
de l'eau dans l'étable et dans le sous-sol de la maison. Il 
faudrait cu'il soit descendu d'au moin deux (2) pieds de profon- 
deur. • 

En espérant oue vous tiendrez compte de tous. ces• renseigne- 
mentS, veillez agréer nos salutations les plus sincères. 

M. Jean-Louis Blondeau 
80, Rte. 116 
Princeville (Québec) 
GO? 1E0 
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BUREAU DES AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

- DE: 

1 	
LA CHAMBRE DE,COMMERCE DE PLESSISVILLE 



Au début des années 1980, la ville de Plessisville a 

dû faire face à la crise économique qui sévissait partout 

au pays. Pendant cette période, nous avons été témoins de 

mises à pied massives provenant de la fermeture d'entrepri-

ses et de la diminution importante des affaires de celles 

qui ont pu échapper au pire. 

Nous avons maintenant commencé à travailler sur de 

nombreux projets visant à recréer tous ces_emplois qui sont 

disparus. Ces projets à caractère économique se concentrent 

surtout sur l'implantation de nouvelles industries et sur le 

développement du secteur touristique lesquels doivent nécessai-

rement passer par la mise en place d'un réseau routier adéquat. 

Depuis le début des années 1970, nous attendons avec an-

xiété l'amélioration du circuit routier qui existe .à l'inté-

rieur des Bois-Francs et qui nous relie également avec les 

autres régions. Nous demeurons encore aujourd'hui convaincus 

de la nécessité d'entreprendre des travaux à-cette fin. 

La Chambre de Commerce de Plessisville veut donc démon-

trer par ce mémoire addressé au Bureau d'audiences publiques 

sur l'environnement que Plessisville a besoin d'une route 

116 réaménagée. 

. . .2 
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JUSTIFICATION DU PROJET 

Suite aux enquêtes qui ont été réalisées au cours des 

dernières années, le Ministère des Transports conclut que 

dans son étude d'iMpact sur l'environnement, le débit total 

de la circulation est relativement élevé sur la route 116. 

Cette étude souligne également l'importance des véhicules 

lourds qui représentent près de 15% du trafic empruntant 

le tronçon Plessisville - Princeville. 

En fait, il y a énormément d'automobiles qui se dépla-

cent aux heures de pointes entre Victoriaville et Plessisville. 

Ce flux de circulation n'ira qu'en s'accentuant avec la reprise 

économique. Il en est de même pour le déplacement des camions. 

En plus de voir circuler sur cette route des véhicules desser-

vant la région, il y a tout le trafic de l'amiante qui se di-

rige à Victoriaville, Trois-Rivières et Montréal. Il y a 

également une bonne partie du transport entre la Beauce et 

Montréal qui passe par les Bois-Francs. 

Ce nombre important de véhicules lourds a pour conséquence 

d'abaisser dans ce tronçon, la capacité globale d'écoulement 

de la circulation. Compte tenu du débit total relativement 

élevé sur cette route, les opportunités de dépassement des 

véhicules lourds circulant à une vitesse réduite s'en trouvent 

restreintes de façon significative. Le résultat de ce qui 

précède se traduit par des répercussions néfastes sur" la 

sécurité. 



3... 

Tenant compte du débit de la circulation qui est rela-

tivement élevé et qui ne pourrait répondre à la demande à 

long terme et tenant compte de la sécurité que procure le 

tronçon actuel, il est essentiel d'aller de l'avant avec 

le projet. 

Développement économique de la2région 

Afin d'assurer le développement économique de notre 

région, il est essentiel de se doter de routes adéquates. 

Les entreprises accepteront de s'implanter dans notre sec-

teur si ce dernier est facilement accessible. Dans le cas 

contraire il deviendra de plus en plus difficile d'attirer 

de nouvelles industries. 

Développement touristique de la région 

Il n'y a pas que la qualité des sites touristiques qui 

soit importante pour attirer les visiteurs, il y a aussi 

leur facilité d'accès. Sans le réaménagement projeté de la 

116 il deviendra de plus en plus difficile d'attirer les 

nouveaux visiteurs. 

A titre d'exemple, mentionnons le dossier du parc de 

la rivière Bourbon. A l'heure actuelle plus d'un million 

de dollars a été investis pour son aménagement. L'accès 

de ce parc à partir deT ._la 116 est déjà prévu dans le réa-

ménagement projeté du tronçon Plessisville - Princeville. 



4... 

Nous ne pouvons pas croire que cet investissement aurait été 

inutile pour la simple raison que l'amélioration du circuit 

routier serait abandonnée. 

EVALUATION DES IMPACTS  - 

La Chambfe de Commerce de Plessisville est bien consci-

ente qu'un tel projet comporte des avantages et des incon-

vénients. Mais ce qui est important c'est de s'assurer que 

notre région en retirera en bénéfices. En nous sommes con-

vaincus qu'il en sera ainsi. C'est pourquoi nous suppor-

tons avec énergie ce projet du Ministère des Transports. 

. . .5 
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CONCLUSION 

Au début des années 1970, nous étions convaincus qu'il 

était temps d'améliorer notre réseau routier. En 1986, cela 

est devenu une priorité. 

Nous savons que:notre développement économique et tou-

ristique devra essentiellement se faire à partir du réaména-

gement de nos routes régionales, même si celà est difficile-

ment quantifiable. 

Nous espérons fortement que le Bureau d'audience3publi-

ques tiendra compte de l'intervention de la Chambre de Commer-

ce de Plessisville dans son rapport à l'intention du Ministère 

de l'Environnement. 

La Chambre de Commerce de Plessisville 

Le 8 avril 1986 
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MEMO IRE 

Nous, soussignés producteurs/trices 	agricoles, 
desirons nous opposer au projet du Ministere des transports 

du Québec tel que décrit dans le document 'Réaménagement de 

la route 116 tronçon Princeville/Plessiville étude d'impact 
sur l'environnement'. 

Les positions que nous défendons sont les suivantes: 

#1 Que le réaménagement de la route 116 se fasse a 
l'intérieur de l'emprise actuelle. 

1 

#2 Que le mini-5:tdF remette léS entrees que nous 
avons faites nous memedars1Wtat égal sinon supérieur 'a 

ce qu'elles étaient avant le réaménagement de la route 116. 

4*3 Que le réaménagement de la route i16 Se fasse a 2 

voies avec un accotement en asphalte; ce qui éliminerait la 

poussiére quand les camions passent un peu a côté de 

l'asphalte. Actuellement la maison est située à 10- métres du 

chemin et on se prive d'ouvrir, les fengtres a cause de la 

poussiére et du bruit. Nous sommes déjà trop prés de la 

route et s'il y a un raprochement Ce sera un impact majeur. 

De plus ce même accotement en asphalte pOurrait etre 

avantageusement utilisé par les cyclistes et les tracteurs 

qui passent tres souvent sur cette route ce qui ralentit le 

traffic et peut 'être cause d'accidents. 

#4 Que le reaménagement se fasse 	 a 

l'intérieur 'de l'emprise existante•parce que-. la:  route. 116. 

tronçon Princeville est un rang double, c'est à dire 

construit des deux côtés de la route. Il n'y a pas de . place 

pour un elargissement convenable sur cette route 	en 

élargissant des deux cêtes de la voie sans exproprier. Au - 

lieu de prendre du terrain des deux côtés de la route, 

pourquoi ne pas procéder a l'élargissement de celle-ci •en 

expropriant le plus possible du même côte du chemin et 

déranger le minimum de .proprietaires .Ceux •qui. seraient - 

déménagés pourraient être reinstallés 'de la meme facon 

qu'ils etaient auparavant c'est à dire mime distance du 

. chemin au moins. Ir. • y aurait moins de dérangement et 
d'insatisfaction. 

4*5 Que des dedomagements soit faits pour compenser 

les pertes de productions et perte de • clients durant - les. 

annees pendant lesquelles la route 116 sera en .  

reamenagement. Si les travaux durent 2 ans tel que l'a 
annoncé le représentant du ministère à l'audience quelques 

commerces risquent de faire faillite et de fermer leurs 

portes comme ca c'est deja produits a d'autres endroits ou 

les routes ont été réamenagées.. 



Leona et Viateur Quirion 

115 route 116 

Princeville 
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e6 Que le minisare des transports se conforme aux 

friZ4mes normes que celles des municipa1ites3 soit 12 mètres et . 
non 5 mè-tres de marge de recul en avant des bâtiments. En 

dehors de ces normes les propriet4s perdent beaucoup de • 

leurs valeurs mone'taires et esthëtiques . ce qui cause un 

impact sur l'environnement. 

#7 Que le drain d'eoouttement de la route 116 se 

fasse sur 
e
le terrain du tronçon de la route et non sur nos 

terres. Presentement c'est ce qui ce produit, il y à un 

drain de 10 pouces qui se deverse sur notre terrain et 

causant des innondations dans les plantations. Ce qui 

occasionne des pertes de production. 

#8 Que la route soit construite avec 2 voies au lieu 

de 4. La route etant moins large il serait moins dangereux 

de la traverser avec de la machinerie agricole. Nous 

maraichers devons traverser environ 25 fois par jours avec 

des jeunes cueilleurs et le public qui circulent 1 pied. De 

plussur un quatre voies la circulation est accélèr4e ce qui 

rend les art t plus compliqus- et moi-nt fréquents Donc 

une diminution de la clientle. Ce sera donc un impact 

majeur pour le commerant. 

-(7D,L4iey 
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REAMENAGEMENT DE LA ROUTE 116 

TRONCON PLESS1SVILLE/PRINCEVILLE 

UNE NECESSITE POUR L'ECONOMIE DE NOTRE REGION 

MEMO1RE PRESENTE AU  

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT 

EN AVRIL 86 

PAR 

LA VILLE DE PLESSISVILLE 



INTRODUCTION 

La viLLe de PLe33i3viLte et 3a kégion ont connu au cowu de La 

deknièke décennie, une pue.u3ion économique et 3ociate 	pouk ne 
pa3 dLke 3tagnante. 

Tant La vit-ft. de PLeui4viLLe que tows 	autke3 intekvenant3 
teL3 que Lu homm&s d'aééaine3 Locaux, La agent3 touki3tique3 et écono-
mique4 de ta /Légion, que Lu diveA3 MtUe3 du Gouveknement, 3avent 
tkè3 bien qu'une ckoi33ance noAmee voiA même accéLekée ne pociAna 3e éaike 
3an3 La mi3e en ptace d'une inéka3tkuctuke koutihre adéquate. Clut dan3 
cette optique que ce do33iek éut tkaité depui3 Le début des année3 1970. 

Tout en étant con3ciente de ce qui Imécède, La vitte de PLe33i3vitLe 
cuit éetmement qu'une tetee icéei3ation ne peut e 'éctike )san centain3 

inconvénients, d-ft. cuit que Vénum&Lation de ce3 dekniek3 a été éaite 
d'une éaçon exhau3tive tout au Long dé t'étude du pkojet et kUumée à 
Leu/us expke33ion3 	pLu3 3impLe3 .e011 de3 audience3 pubLique3 	pa t-te 
tenue3 en mait3 1986'. 

La pknentation du pkisent mêmoifte au Bateau d'audience3 pubLique3 
L'envikonnement 3e veut donc L'expke/mion cLaiu de La pcmition de La 

vitte de PLe33i3viîLe, po4ition adoptée et maintenue depwi3 pitt Longtemps. 



LES BESOINS 

La pneuve de L'incidence économique des gnandS niseaux de communi-

cations n'est pLus à éaine. Le est évident qu'aucune /Légion ne peut aspi-

nen à un déveLoppement économique hanmonieux et dynamique 3i eiLe n'est 

pas dessenvie pan un néseau noutien modenne e uAtout adéquat. La viLte 

de nes/si/suit-ft. et 3a négion ne éait pas exception à cette nègLe et de ce 

éait L'inénastnuctune noutiène, dont te néaménagement de La noute 116, est 

depu,is pLusiewts années non pLus un beuin mak bien une nécessité. 

PLESS1SVILLE ET SA REGION 

Le n'est pas de L'intention de ta viLee de PLessisvitte de démontnen 

pan te pnésent méMoine, en détaiL3, Le3 nai4on.5 jwstiéiant La nécessité que 

Le. néaménagement de La noute 116 se concnitiÀe. A ce chapitne, pan Le passé 

Les divens intenvenants L'on déjà ctainement éait et d'une éaçon on ne peut 

lotus expLicite. 

A titne de pneuve à ce qui pnécéde, nous n'avons qu'à neganden où 

est 'tendu Le dossien de éaménagement de La noute 116. Les intenventions 

sont déjà dééinies, Leis expnoptiat-Lows nécessaines engagées, Les netevés 

topognaphiques, pLans de neatiation, etc., déjà exécutéS, t' étude de L'im-

pact de L'envinonnement a été pubLiée yak-ta pnès d'un an, tes budgets 3ont 

déjà aLeoués et disponibtes, en 4omme it ne 'tek-te. que La néati.4ation. Est- 

ce. que. que tout ce tnavaiL et toutes ces démanches ont été éaits sans éondement? 

Nows ne te cuyou pas et Ceci expLique notne dé3in de ne pa4 devoin nevenin 

à La jastiéication détaiLtée. 

IL n'en demeune pas moins qu'aujound'hui PLe34i3vitte, La Capitate 

mondiee de L'EnabLe, Centne commenciat et industAiee d'une /Légion qui se 

veut dynamique et pnognessive, située au canneéoun d'un cincuit noutien 

acheminant un nombu impnessionnant de véhicuee3 ae tous gentes yens L'au-

to/toute 20, nombne de véhicuLes qui dépassent Langement ta capacité du 



PLESSISVILLE ET SA REGION  (suite) 

késeau actuel, peut se itetit_Ouveit dace à un di.e.emme et voin te pu jet aAAeté 

sinon netandé coluidenabLement. NOWS man4estons donc énefigiquement notu 

oppo3ition à tout annet ou netaAd suppUmentaiu à t'exécution de ces tut-

vaux de neamenagement de La noute 116. 

Une donnée suppLémentairLe 's'ajoute à toutes cetees déinies pan Le 

passé. DepuÀ te tout début des années 1980, La vitLe de PLessisvitie a 

investit au-deLà du mitLion de dotLaA35 poun L'aménagement du paAc de La 
niviène BouAbon, per.c qui est aujoilnd'hui econnu Pmc iLegione. Sans Le 

kéaménagement de La /toute 116 et L'accès audit Panc négione p)tévu au itéamé-

nagement, cet investissement dans un cadAe natmee de chaque c6te de La 
niviète n'a pLus aucun sens et aucune utilité. IL ne peut donc êtrLe ques-

tion powt. La vitte de nessisviete d'annihiîek 	a4o/z-ts déjà conisent.&s 
dans ce domaine et de mett/Le en cau,se Le pnojet d'aménagement pnojeté à 
couAt et moyen tekmes pouA compLéten .eedit pane., paitce que Le ci&cuit nou-
tien et L'accès du paAc seitatt annuLé ou A.e.taAdé. 

L'EVALUATION DES IMPACTS  

IL est Évident et La viLee de PLess-isviele en est bien consciente 

que Le fLéaménagement de La foute 116 ne peut se 6aike sans .centainis incon-

vénients. Comme on Le dit 3i bien et 3i souvent "Le pueès déitange", it 
ecut quand meme aneysen objectivement La natme et L'enveAguAe desdits in-

convénients. Nous ne doutows aucunement que Le pitésent buiLeau d'audiences 

pubtiques 4auna 4aLte—cette anaty,se objective. 

NOU3 nou3 peAmetton4 cependant de naaten centain3 4ait,s qui pen-

mettunt saAement une conception d4éékente des 4ait. 

No u, aééiAmon4 et ckoyonis p_nmement qu'en assumant La nécessité d'ame-
Lionen Le tien noutien comme de4i.ni pnécédemment, te pnojet de néamenagement 
de ta iLoute 116 iut caui qui de Loin est te moin3 pnéjudiciabLe tant au ni-
veau de L'enviiLonnement comme tee qu'au niveau de î'agiticuttme ou de tout 



L'EVALUATION DES IMPACTS  (nikte) 

autu aspect. Etant un mat iLendu neceimaiAe, it etut donc en ce 3en optait 

pouit La moindne et Le ,Léamenagement de ta uute 116 ut ce moindiLe. D'autu 

paitt on ne peut teniir. captive toute une /Légion et son dynami.sme à n'impoitte 
qua 

CONCLUSION 

Poun conclu/Le Le piLisent mémoiite, it nous appmait donc e33entiet 
que tu dé)s,i)us de La viLLe de PZu3k3vitLe 3oient etcaitement identi6ibs et 

urne.3 comme 3ait: 

Le iLéaménagement prLevu de La noute 116 e3t depus o/t..t Longtemps uconnu 
comme itant nece33ai)Le à tows Le3.point de vue et La viete de PLe33i3vitee 
uweigne 3a conviction et 3a détekmination à vain /Léati.seiL ce pujet 3an3 
aune 

La viLLe de PLeuisvieLe ne 3amait compundiLe et encou moim admettne 
que ce pLojet pwi-s3e una.  annuLe et/ou fLepotté d'autant pLu3 quelteis budgetis 
kequ4 3ont di3ponibte3 et doivent etu appLiqué3 à ta poir.tion PLevitLe/ 
RtLnceviLee; 

Ent/Le autAes, La poeion de ta )toute 116 à iLeamenage. e 	tuée. entiLe La 
fLoute 265 et Lu Limiteis de La panoi33e de PLe33i3vitee - paAoi33e de P/Lin-
cevitee incLuant L'accèis au PaiLc /Légionat de La ftivifte Bowl.bon à PLeis3i>s- ,  

viLLe exige une action immédiate 3uAtout que cette deAni&te n'a 6ait L'objet 

d'aucune objection. 

Nows homma coqiant's que Le pnisent bmeau d'audience3 pubLiqum 
pundAa en t/tè'is bonne unuiditati.on 	ponts de vue énonce3 da ws te ptbsent 
méMoi/Le pouA La fiedaction de Zeuit. kappoiLt éinat au Mini3t/Le et te,tminows en 
Le umeiLciant de nous peAmettAe L'oppmtunite d'expitimeA ceaiument Le atten- 



CONCLUSION  (3uitel 

te3 de la vite_e de PU3si3ville et de 3a /Légion. 

La viîîe de 19.e.e33i3vi.ele, 

Mme Madeleine G. Du33eaudt, Ma,i/Le. 



Messieurs, 

Je viens vous présenter ce mémoire à titre personnel. D'abord comme 

propriétaire résident de la 116 et aussi comme ex-député du comté d'Arthabaska. 

L'expérience acquise avec les années, nous prouve qu'un réseau routier adéquat 

aide grandement au développement économique d'une région. 

Ici, dans les régions de l'amiante et des Bois-Francs, nous avons 

toujours été les parents pauvres au niveau routier comparativement aux autres 

régions du Québec. Une chance que le dynamisme des femmes et des hommes 

d'affaires de nos régions nous ont permis d'accroître notre développement 

économique social et culturel tout en vivant d'espoir, qu'un jour, notre 

patience soit récompensée. 

A bien y penser, je pourrais intituler mon mémoire, -Déjà vingt 

ans - , mais je pourrais susciter un débat parmi ceux et celles qui sont là 

depuis le début puisque dans un mémoire présenté par la population des 

Bois-Francs et de l'Amiante, le 26 septembre 1974, à l'Honorable Raymond 

Mailloux, ministre des Transports, on y lit que: l'origine de ce dossier 

remonte à 1960, année où M. Jean Lesage, promet de construire ce grand axe 

routier nord-sud au Québec. La transquébécoise. 
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Il soumettait alors un échéancier bien précis de la réalisation des 

travaux qui ne furent évidemment pas respecté. Ce n'est qu'en 1977-78 que 

l'échangeur à la hauteur de St-Eulalie fût construit sous le gouvernement 

de M. Lévesque. Ce fût les derniers travaux réalisés sur la 55, mis à part 

le prolongement de la 122 qui relie Victoriaville à un bout de 55 inachevé. 

Le 27 septembre 1978, le ministre des Finances du Québec, M. Jacques 

Parizeau, confirmait devant les invité(es) de la Chambre de Commerce de Victo-

riaville que s'en était fini pour le moment de la 55. M. Parizeau réaffirmait 

que cette route était vitale pour notre région mais que nous devions subir les 

erreurs du passé, - la 51 - . 

LA 51. 55 

Dans une lettre qui me fût remise par M. Lucien Lessard, ministre 

des Transports, dans le gouvernement de M. Lévesque, m'expliquant les raisons 

de l'abandon du projet de la 55, on peut y lire: qu'en 1965, soit lors de 

la planification de l'autoroute 55 entre la frontière américaine et Trois-

Rivières, il avait été prévu que la 55 emprunterait un corridor reliant St-

Eulalie, St-Albert et Richmond. 

A ce moment-là, évidemment, il n'était pas encore question de 

l'autoroute 51. 
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C'est en 1970, que M. Bernard Pinard, député de Drummond, nouveau 

ministre de la Voirie, exigea une nouvelle programmation en vertu de laquelle 

la confection des plans et devis de l'autoroute 51. Ce faisant, l'avenir de 

l'autoroute 55, située à moins de 30 milles de la nouvelle 51, s'en trouvait 

grandement compromis. De 1970 à 1976, tout ce fit très rapidement pour 

compléter la 51 qui reliait Trois-Rivières, Drummondville et Sherbrooke. 

Notre région était laisser pour compte. 

En 1976, il restait pour 16,1 millions de dollars de travaux pour 

compléter la 51. En ce qui concerne l'autoroute 55, il restait un tronçon 

de 31,4 milles à compléter entre St-Albert et Richmond au coût de 46,5 

millions de dollars. Vous comprendrez que les choix étant déjà faits, 

considérant l'état des finances, le gouvernement du Québec, ne pouvait 

justifier la construction de deux (2) autoroutes parallèles d'autant plus 

que le trafic existant n'était pas énorme. 

Encore une fois, cela en était fait pour un projet qui avait 

exigé tant de bénévolat de la part des gens. Je n'ai pas d'autres expli-

cations à vous donner, je crois, pour vous dire, combien la décision fût 

dure à accepter de la part d'autant de monde qui avait mis tout leur espoir 

dans un projet de route aussi vital pour notre région. 
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Je crois qu'il était important de faire ce bref historique pour 

mieux se situer dans le contexte de la route 116. Comme député du comté 

d'arthabaska, je me devais de trouver une alternative. Pleurer, chialer, 

reprocher aux autres les décisions prises au préalable n'arrangeraient 

rien. Le développement économique, social et culturel de mon comté me 

préoccupait avant tout, avec la connaissance de l'état lamentable de la 

principale route qui relie nos villes, (la 116), j'ai décidé de lancer le 

projet d'amélioration de cette véritable autoroute des Bois-Francs. 

En effet, lorsque l'on regarde bien la carte de notre région, on 

se rend compte que notre bonne vieille 116, est la colonne vertébrale, tant 

au niveau de l'industrie, du commerce, qu'au niveau des services. 

Elle relie sur le même axe les cinq (5) villes soeurs de la région 

des Bois-Francs qui sont interdépendantes et dont le développement dépend 

en grande partie de la bonne communication routière qu'elles ont entre elles. 

Ainsi, entre Plessisville et Warwick, avec Victoriaville et Artha-

baska comme centre, les études de circulation révèlent un secteur très urbanisé 

à haute densité de circulation pour une route dite - secondaire - . (plus de 

7 000 véhicules par jour). 

I 
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On ne compte plus les camions lourds, les autobus scolaires, le_ 

transport ambulancier qui circulent sur cet axe, les milliers de travail-

leurs(ses) qui matin et soir font le trajet de la 116 pour se rendre et 

revenir de leur lieu de travail. La plupart des agriculteurs se doivent 

de circuler avec leur machinerie agricole sur cette voie déjà encombrée 

par le trafic journalier. Pour plusieurs municipalités, elle est la seule 

voie d'accès vers l'Hôtel-Dieu d'Arthabaska, le C.L.S.C., le Cegep, la 

polyvalente et différents services gouvernementaux. Il ne faut surtout 

pas oublier qu'une bonne partie de la 116, dessert également tout le trafic 

direction Montréal de toute la région de Thetford et même un coin de la 

Beauce. 

Pour quelqu'un qui veut le développement de sa région, je crois 

que la justification n'est plus à faire. D'ailleurs, l'appui accordé à 

ce projet par plusieurs groupes, plusieurs municipalités: résolution 

d'appui du village de Bernierville, de la ville de Princeville, de la 

paroisse de Princeville, de la ville de Warwick, de la paroisse de St-Pierre 

Baptiste, de la paroisse de Kingsey-Falls, de la ville de Victoriaville, 

de la ville de Plessisville, de la paroisse de Laurierville, de l'exécutif 

du parti québécois d'Arthabaska, de la Commission Scolaire de Warwick, de 

la Commission Scolaire Prince-Daveluy, de la Chambre de Commerce de Prince-

ville, de la Corporation de Développement Economique des Bois-Francs, de 

l'Association des Gens d'Affaires de Plessisville, de la Chambre de Commerce 

de Plessisville et aussi, les deux M.R.C., les M.R.C. de l'Erable et 
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d'Arthabaska qui l'ont inscrit dans leur schéma d'aménagement, tout dernièrement. 

Un projet d'une telle envergure, mérite d'être étudié pour connaître 

les impacts sur le milieu, d'étudier divers tracés et en tenant compte évidem-

ment des coûts. 

A l'initiative de la ville de Plessisville, un comité fût formé_ 

pour démontrer au gouvernement du Québec, la nécessité pour notre région d'être 

desservie par un bon réseau routier et que le tracé de l'autoroute de l'Amiante 

soit maintenu d'abord dans le circuit existant, soit en améliorant, pour le 

moment, la 265 et la 116. 

Ce comité fût formé de représentants de la ville de Plessisville, 

de la Chambre de Commerce de Plessisville, de Princeville et des Bois-Francs, 

un consultant de la firme S.B.C.S., le directeur de la C.D.E.B.F., un com-

missaire industriel et deux (2) représentants du ministère des Transports 

de Plessisville qui m'accompagnait. Au printemps 1980, le mémoire était 

remis au ministre, M. De Bellevalle. 

En même temps, un long processus, trop long à mon avis, fût mis 

en branle pour la réalisation du projet. En décembre 1981, un autre ministre 

des Transports annonçait un échéancier pour la réalisation des travaux. La 

partie Plessisville devait être construite en 1985. Tout est prêt. Mais 
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la demande d'audience public pour la section Princeville retarde les travaux, 

fait perdre 3 millions de dollars d'investissement dans une période où notre 

région en aurait eut bien besoin. 

Il est quand même étonnant de constater que la partie Danville-

Richmond est obtenue l'assentiment des propriétaires riverains et qu'ici, 

la partie couver-te par les promotteurs du projet, se bute à toutes sortes 

d'objections, bien discutées et bien discutables. 

UNE DEMANDE D'AUDIENCE PUBLIQUE 

Comme la loi le permet, quelques citoyen(nes) ont entrepris de 

faire signer une pétition pour la tenue d'audience publique. Les raisons 

invoquées, allait de: nous sommes pas contre les travaux mais nous voulons 

une force pour négocier avec le ministère des Transports du Québec. Suite 

à l'obtention d'une vingtaine de signatures, on annexa une lettre que tous(tes) 

les signataires n'avaient pas pris connaissance. C'est d'ailleurs, cette même 

lettre qui faisait mention de puits, fosses septiques affectées par les travaux, 

fenêtres et vitres fendillées, vibrations et bruits importants, bâtiments 

de ferme trop près de l'emprise et j'en passe... 

J'ai alors proposé aux représentants du conseil de la paroisse de 

Princeville de réunir tous les résident(es) et j'irais les informer des 

conséquences d'une telle demande sur l'échéancier. Egalement, je les 
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informerais de la façon dont lé ministère des Transports fonctionne pour 

acquérir l'espace nécessaire pour l'élargissement d'une route et répondre 

à toutes autres questions pertinentes. La réunion eut lieu. Certains sont 

sortis très satisfaits et ils étaient prêts à retirer leur signature. 

D'autres n'ont rien voulu savoir_ La réaction des principaux demandeurs fût 

et cela devant tout le monde: qu'il nous paie, je vais leur vendre ma terre 

puis ils passeront où ils voudront. 

Je trouve bien regrettable d'avoir été obligé de tenir de tels 

audiences quand j'en suis sûr, qu'en s'assoyant à une table, devant les 

représentants du ministère des Transports du Québec, une entente à l'amiable 

serait intervenue. De toute façon, la loi protège également l'exproprié(e) 

qui peut toujours aller devant le tribunal de l'expropriation et ce, avant 

même que le ministère des Transports commence les travaux. Je suis d'ailleurs 

en parfaite accord avec cette mesure puisqu'il y a eu trop d'abus dans le 

passé. 

LE FONCTIONNEMENT DU MINISTERE DES TRANSPORTS DU QUEBEC 

Depuis les 9 dernières années, nous avons mis beaucoup de temps 

et d'argents pour améliorer le réseau routier secondaire mais surtout tertière, 

les rangs. Une nouvelle politique fût mise en place et les résidents qui 

voulaient voir leur rang reconstruit devait donner le terrain nécessaire. La 

collaboration des municipalités fût importante. Le ministère des Transports 
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n'a pas négligé les efforts pour satisfaire aux demandes des gens et ça 

tout en ayant des normes bien précises pour tout le monde. Dans chaque 

rang, il y a toujours eu un(e) ou deux résident(es) qui ne voulaient rien 

savoir et ça pour toutes sortes de raisons. 

Exemple: je reste à un arpent de la grande route, mon entrée de cour ne 

sera pas assez large, je vais vendre d'ici quelques années, le 

camion de lait ne pourra pas entrer le chemin sera trop bas, 

l'hiver je ne pourrai plus entrer dans ma cour ou le chemin sera 

trop haut, le camion de lait et de moulée ne pourra pas sortir 

l'hiver. 

Tout y passe, vous savez à partir de la boite â malle ou de la 

sentinelle, à aller jusqu'aux arbres qui vont mourir. Je puis vous assurer 

que je peux vous fournir les noms de personnes dont nous avons eu à négocier 

toutes ces choses-là. Après entente, après travaux effectués, tous et toutes 

étaient très heureux et dans la grande majorité des cas, ils ou elles ont 

affirmé que leur situation était améliorée de beaucoup. 

A combien de reprises, le ministère des Transports du Québec a 

répondu positivement à la demande d'abaisser davantage le fossé du chemin 

pour mieux égoutter, drainer les terres agricoles. Je ne sais pas combien 

de ponceaux traversant les routes, les rangs, le ministère des Transports 

a changé, a construit, a déplacé pour mieux répondre aux besoins des 
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agriculteurs. Je vous mets au défi de trouver un cas où le ministère des 

Transports n'a pas encore répondu ou ne veut pas répondre à une demande 

d'agriculteur. Pourquoi faut-il craindre que sur la 116, les mêmes fonc-

tionnaires agiraient d'une autre façon? 

Eux aussi sont sensibilisés à l'importance de l'agriculture. 

Faudrait être aveugle pour ne pas voir, pour ne pas constater que dans 

bien des rangs, il y a plus d'investissement en bâtiments, animaux, 

machineries que dans bien des parcs industriels. Ce n'est pas les premiers 

travaux que le ministère des Transports réalisent. Je suis fier et je 

trouve important de dire ceci. Remarquez que ce n'est pas pour vanter les 

fonctionnaires du ministère des Transports, je le dis parce que c'est vrai, 

parce que j'ai vécu avec eux ce changement de mentalité et surtout si cela 

peut rassurer les résident(es) de la 116. 

Avec l'expérience que nous vivons tous ensemble, je crois qu'il 

serait nécessaire de modifier un peu la procédure. Actuellement, le 

ministère des Transports du Québec est pris au piège, il veut faire des 

travaux mais pour cela, il faut qu'il acquiert des terrains, par contre 

il n'a aucun pouvoir de négociation. Seul des évaluateurs rencontrent les 

propriétaires. Le montant de l'évaluation fait par ces personnes, fait 

craindre le pire. Aussi, si il est vrai que ces évaluateurs entrent dans 

les maisons en faisant le tout, allant jusqu'à mesurer la profondeur, la 

largeur des armoires, des garde-robes et autres, cela n'a pas de bon sens. 

Ceci écoeure les gens et la négociation n'est que plus dure après. 
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Donc, ma suggestion serait que le ministère des Transports du 

Québec puisse négocier l'emprise nécessaire sans pour autant être autorisé 

à débourser des sommes d'argent avant qu'il y ait assentiment de l'environ-

nement. Comme ça, chacun pourrait mieux connaître l'impact de la nouvelle 

route sur son milieu propre. 

L'AVENIR DU PROJET = SON ECHEANCIER 

Je terminerai en vous faisant part de différentes situations qui 

ne peuvent plus durer. Tout le monde reconnait que la 116 est surchargée. 

Pour traverser la route, maintenant, il n'est pas rare d'attendre 2 à 3 

minutes. Vous me direz, peut-être que ce n'est pas gros mais quand un 

agriculteur à 10, 15 et même 20 reprises doit la traverser dans la même 

journée, je peux vous assurer que l'on exerce notre patience. Pour les 

transporteurs, circuler de Plessisville à Victoriaville ou encore de 

Plessisville à Princeville, vers Montréal, je ne sais pas comment cela 

peut leur coûter en perte de temps. Il faut être des habitués de la 116 

pour vouloir à son amélioration. 

Je vous invite, si vous ne l'avez déjà fait, de circuler entre 

Plessisville et Victoriaville un jeudi ou vendredi par exemple. Vous 

comprendrez sans aucun doute qu'une 116 à 4 voies, serait pratique pour 

celui ou celle qui ne sont pas pressé(es) ou bien que leur auto est 

limitée à 30-35 milles à l'heure. Souvent les accidents, ne sont pas 
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dus par la vitesse excessive mais par une personne qui est fatiguée d'atten-

dre parmi une file de 20 à 30 véhicules et plus. Le risque est là, le dé-

passement est trop souvent fatal. 

Comment je le soulignais plus haut, de nombreux agriculteurs ont à 

circuler avec leur machinerie agricole sur la 116. Vous devriez voir comme 

c'est agréable. La plupart circule une roue sur l'accotement quand c'est 

possible même si c'est défendu, pour prendre moins de place et malgré ça, 

si ce n'est pas le poing, c'est le doigt que l'on se fait montrer. Il 

n'est pas rare de se faire dépasser par une auto que tu ne vois pas venir, 

de toute façon, sur l'accotement. Quand on parle de sécurité, il faudrait 

penser à tout ça. Malgré tout ce trafic, il y a encore des braves qui cir-

culent en bicyclette durant la belle saison. 

Pour toutes ces raisons et bien d'autres qui seraient trop longues 

à énumérer, il est important pour notre région, important même pour les 

commerces le long de la 116, que tout le trafic existant soit gardé chez nous. 

La région de Thetford fait d'énormes pressions et à juste titre pour avoir 

son propre accès à la 20. Faut garder notre place. 

Il est important de vivre dans une région économiquement forte. 

Pour ça, il faut accepter quelques inconvénients, qui à la longue, font 

partie de notre existence. Dans un contexte économique pas facile, tout 

le monde veut garder nos jeunes chez nous. Pour réussir, il faut donner 

des moyens aux femmes et aux hommes qui veulent investir chez nous. 
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Ce laisser aller, c'est toute notre région oui va en souffrir. 

Les gens vont sortir de chez-nous. Ils vont chercher ailleurs. L'impor-

tant pour une région, c'est de se développer, grandir, grossir. Plus nous 

aurons de gens chez nous qui travailleront, dépenseront chez nous, plus notre 

économie va rouler. Pour réaliser ça, il nous faut une bonne infrastructure 

routière pour faciliter l'accès à notre région, pour faciliter l'échange 

culturel, économique et social de notre population. C'est pour ces raisons 

et combien d'autres qu'il nous faut la 116 à 4 voies. 

La ville de Plessisville attend pour aménager le merveilleux 

site - Le Carrefour de l'Erable - . Le ministère des Transports du Québec 

attend pour corriger en même temps certains endroits à risque élevé 

d'accident. 

En espérant que ces informations pourrons vous être utiles, je 

terminerai en citant un proverbe: -Manne qui tombe, on la ramasse - . Trois 

millions sont tombés en 1985, nous n'avons pu en profiter, serons-nous 

prêt la prochaine fois. 

Y 
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PROJETS INTERMUNICIPAUX 
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de jour» au C.L.S.C. de l'Erable. Ce dernier est d'ailleurs prévu pour 1986. 
La ville et la paroisse de Princeville prévoient le réaménagement de la bibliothèque intermunici-

p ale. 

Un centre de triage pour la récupération et le recyclage sera éventuellement localisé dans le parc 
industriel de Plessisville. Des dépôts de récupération devraient être prévus dans chacune des mu-

nicipalités. _ 

Côté assainissement des eaux usées, les municipalités de Princeville, Pleisisville et Bernierville 

complètent actuellement leur réseau. 

Enfin, la M.R.C. étudiera les possibilités quant à la gestion des boues de fosses septiques produi-

tes sur le territoire. 	. 	 _- 

RESEAU ROUTIER 
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identifiée en fonction de cette classification. Les principafes sont: les quatre voies contiguês de 
la route 116 de Plessisville aux limites de la M.R.C. d'Arthabaska, le contournement de Bernier-
ville par la route 265, l'amélioration de la rue Demers à Princeville, le contournement de Lyster 

par la route 116, etc. 
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que intermunicipale de Princeville), Energie et Ressources (réseau altimétrique dans la M.R.C.), 
Environnement (épuration des eaux à Plessisville, Princeville et Bernierville) Loisir, Chasse et 
Pêche (ensemencement de 10 000 maskinongés par an au lac Joseph) et la Société d'habitation 
du Québec (logements pour familles à Plessisville, Princeville et Notre-Dame de Lourdes). 
Quant au ministère du Transport, il a fourni une liste de ses projets d'intervention touchant. à 
toute fin pratique, tous les secteurs de la M.R.C. 
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Quftec, le 14 août 197E. 

;•ionsieur.obert Hotte • 
Directeur général 
Commission scolaire de Warwick 
13 boulevard Beaumier 
Warwick 
JOA 1M0 

;bnsieur, 

J'accuse réception de votre lettre du 8 août 1978 ainsi que 
votre copie de résolution dont je prends bonne note, et vous en re-
i7ercie. 

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de res sentiments les 
meilleurs. 

JACQUES LARIL 
Député d'Arthabaska 



• 
(i.ommiffion Icoloire. de. Warwick 

Le 8 août 1978 

f 

M. Jacques Baril 
Député du comté d'Arthabaska 
Assemblée Nationale du Québec 
Hôtel du Gouvernement 
QUEBEC (Québec) 
GIA 1A4 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint copie d'une résolution 
adoptée par le Comité exécutif de la Commission scolaire 
de Warwick lors d'une séance régulière tenue le 28 juin 
1978. 

Nous vous demandons de bien vouloir en prendre 
connaissance. 

Veuillez accepter, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Robert Hotte, 
RH/CL 
	

directeur général. 
p.j. (1) 

td.(8i9) 358-2007 13, boul. Beaumier, casier postal 547, Warwick, Qué. J0E-11M0 



COMMISSION SCOLAIRE DE WARWICK 

i rovince de Québec 

Exu oit du ri 	\.",m 

OU 

Copie de Risc!lit -in 

À LA SESSION • r.é gv), 	re 	DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA COMMISSION SCO- 

LAIRE DE WARWICK. 

TENUE LE 

 

28 juin 	19 78  

 

  

SOUS LA PRÉSIDENCE DE mine Monique Proulx 

 

ET À LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS 

 

LES COMMISSAIRES SUIVANTS : MM . Léon Desruisseaux et Antoine Lincourt. 

RESOLUTION 111628-678 

Mme Monique Proulx propose que la Commission scolaire de 
Warwick appuie une résolution de la Ville de Plessisville 
demandant au Ministère des Transports de compléter toutes 
les études et plans nécessaires pour l'amélioration de la 
route 116 dans la région des Bois-Francs, et que l'échéan-
cier des travaux assure une réalisation a court terme. 
Mme Proulx propose de plus qu'il soit suggéré au Ministère 
d'ajouter deux voies de circulation pour les véhicules, 
d'améliorer les intersections avec les autres routes et de 
considérer l'aménagement d'une piste pour les cyclistes. 

Copie de cette résolution sera adressée à la Ville de Ples-
sisville, à M. Lucien Lessard, ministre des Transports, à 
M. Jacques Baril, député du comté d'Arthabaska, ainsi qu'à 
messieurs Jacques Charland et Jacques Lagacé, divisionnaires 
respectivement à Victoriaville et à Plessisville. 

Unanimement résolu 

Copie authentique 
donnée à Warwick, 
ce septième lour 
du mois d'aout 1978. 

.:). 721_ 

Robert Hotte, 
RH/CL 	 directeur général. 

ADOPTE. 



Plessisville, le 15 septembre/7, 

PROVINCE DE QUEBEC 
CHAMBRE DE COMMERCE DE PLESSISVILLE 

Assemblée régulière de la Direction de la Chambre de Commerce de Plessisville, tenue 
ce 31e jour du mois d'août, aux lieu et heure ordinaires, à laquelle sont présents: 

Jean-Louis Fradette, Michel Vallée, •Gérard Brochu, Marcel Soulière, Louise Thibodeau. 
formant quorum sous la présidence de.Jean- -Louis Fradette. 

ATTENDU que le tronçon de la route 116 reliant les villes.de  Plessisville et de 
Warwick comme un secteur très urbanisé de la région des Bois-Francs; 

ATTENDU que cette route 116 est de juridiction provinciale; 

ATTENDU que l'état général de cette route 116 requiert un entretien annuel très 
important; 

ATTENDU que les bris de cette. route 116 rendent la circulation très difficile 
et même dangereuse durant la saison printanière; 

ATTENDU que cette route 116 n'a pas été conçue, ni du point de vue structure, 
ni du point de vue dimension, pour recevoir une densité de circulation aussi 
élevée que celle que l'on retrouve depuis au moins 1970; 

ATTENDU que cette route 1. 16 reçoit une bonne partie de la circulation de la 
route 265 reliant Thetford Mines, Black Lake; St-Ferdinand, Plessisville, 
Princeville, Victoriaville et la route Trans .-Canadienne en direction de Montréal; 

ATTENDU que le transport routier provenant des mines d'amiante de la région de 
Thetford Mines et Black Lake emprunte régulièrement ce tronçon de la route 116 
et que l'amélioration de la route 265 entraîne une augmentation de circulation 
sur la route 116; 

ATTENDU que des études menées par le Service de la Circulation du Ministère des 
Transports démontrent une Circulation journalière moyenne annuelle et estivale 
dépassant 5000 véhicules (1974) et approchent même 7000 véhicules dans certains 
secteurs en 1976; 

ATTENDU que cette circulation journalière augmenterapidement d'année en année; 

ATTENDU que pour 1978, il est probable que la circulation journalière varie de 
6000 à 8000 véhicules; 

ATTENDU que de nombreux accidents, dont plusieurs ont été mortels ou ont entraîné 
des blessures corporelles, sont survenus sur cette route au cours des dernières 
années; 

ATTENDU que cette route reçoit une forte circulation d'autobus scolaires et autres 
véhicules lourds; 

ATTENDU qu'une amélioration importante de cette route augmenterait les échanges 
commerciaux - et industriels entre les villes de la région; 

ATTENDU qu'une route améliorée serait appréciée alitant des touristes que des 
compagnies de transport et autres usagés; 

ATTENDU qu'il serait nécessaire de tenir compte de la circulation cycliste; 

ATTENDU que cette route 116 est la seule route reliant les villes des Bois-Francs; 

.12 



EN CONSEQUENCE, il est proposé par: Gérard Brochu, appyé par Marcel Soulière, et 
résolu à l'unanimité 

QU'IL soit demandé- au Ministère des Transport de compléter toutes les études et 
plans nécessaires pour l'amélioration de la route 116 dans la région des Bois-Francs 
et que l'échéancier des travaux assure une réalisation à court terme; 

QU'IL soit suggéré au Ministère d'ajouter deux voies de circulation pour les 
véhicules, d'améliorer les intersections avec les autres routes et de considé-
rer l'aménagement d'une piste pour les cyclistes. 

QUE la présente résolution soit adressée à l'Honorable Lucien Lessard, Ministre 
des Transports et qu'une copie soit adressée à M. Jacques Baril, Député d'Artha-
baska, ainsi qu'à MM. Jacques Charland et Jacques Lagacé, Divisionnaires respec-
tivement à Victoriaville et à Tlessisville. 

Vraie copie conforme 

)L41 //)
•  

,,r2-(/4 	;  

Jean-Loui§ Fradette, Président 

HI 



Québec, le 30 novembre 1978. 

Monsieur Claude Provencher, sec. 
Exécutif du Parti québécois 
du comté d'Arthabaska 
41, St-Joseph 
Warwick 

JOA 1M0 

SUJET: Route 116 
Projet de réfection 
notre dossier: 	6.1.2. 

Monsieur, 

Nous avons reçu votre lettre au sujet de la réfection 
de la route 116 dans le comté d'Arthabaska, en direc-
tion de Sherbrooke. 

Nous acheminons à votre intention cette demande dans 
les services du ministère. Dès que les informations 
concernant les études, les projets de réfection et 
les échéanciers éventuels de mise en oeuvre seront 
disponibles, nous nous ferons un plaisir de vous les 
transmettre afin de vous aider à poursuivre votre 
travail d'exécutif vigilant du Parti québécois de 
votre comté. 

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de nos senti-
ments les plus québécois et les transmettre aux autres 
membres de votre exécutif. 

LE CHEF DE CABINET 

SiGNÉ 

REJEAN SEGUIN 

c.c. M. Jacques Baril député 



Victoriaville, 1978 09 27 

Monsieur Jean-Louis Fradette 
Président 
Chambre de Commerce de 

Plessisville 
1254, Napoléon 
PLESSISVILLE (Québec) 
G6L 1S8 

OBJET: Amélioration de la Route 116  

Monsieur, 

Votre résolution du 31 août dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 dans 
la région des Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennal régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Madame, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Guy Bourelle, ing. 
Direction régional 04 
de Trois-Rivières 

c.c. MM. Jacques Baril, M.A.N.1/-  
Jacques Lagacé, ing. 
Jean Normand, Directeur régional 
Jacques A. Charland, ing. 

Poste de classement 



da,s Tris 
	 • 

Trois-Rivières, le 14 août 1978 

Monsieur Robert Hotte 
Directeur général 
Commission Scolaire de Warwick 
13, Boul. Beaumier 
C.P. 547 
WARWICK (Québec) 
JOA 1M0 

OBJET: Résolution II 1628-678 - 

Monsieur, 

Votre résolution du 28 juin dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 dans 
la région des Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Guy Bourelle, ing. 
Direction régionale 04 
de Trois-Rivières 

JAC/GB/ppp 

MM. Jacques Baril, M.A.E.\--"--  
Jacques Lagacé, ing. 
Jacques A. Charland, ing. 

Poste de classement 

r" 



11, Minisiere des Transi 
	 • 

Charny, 1978-08-14 

M. P.P. Desjardins, sec.-trés., 
Municipalité St-Pierre Baptiste, 
Cté de Mégantic, P.Q. 

Objet: Résolution du 03 juillet 1978 
Amélioration de la route 116 

Monsieur, 

Votre résolution du 03 juillet dernier adressée à l'Hono-
rable Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 
116 dans la région des Bois-Francs nous a été transmise 
pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale ré-
gionale de construction et sera considéré selon nos prio-
rités régionales et disponibilités budgétaires. 

Espérant, monsieur, que ces renseignements sauront vous 
satisfaire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments 
les meilleurs. 

Le Directeur, 

Jean Normand ing., 
Direction Régionale 3-2 

JN/cb 
c.c. MM Jacques Baril, m.a.n.v,  

Jacques-A. Charland ing. 
Jacques Lagacé ing. dist.27 
René Blais ing. s.m.a. 
secrétariat 

V 861 877) 



Trois-Rivières, le 20 juillet 1978 

II 1.1onsieur G.H. Boisvert, greffier 
Bureau du Greffier 

Il
Hôtel de Ville 

• 	 C.P. 370 
Victoriaville 	(Qué.) 
G6P 6T2 

OBJET: Résolution No 160-78 

Monsieur, 

Votre résolution du 4 juillet dernier adressée au ministère des 
Transports appuyant la demande de la Ville de Plessisville 
concernant l'amélioration de la route 116 dans la région des 
Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce -  projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs.  

Le Directeu 

Guy ourelle, ing. 
Di ection régionale 04 

Trois-Rivières 

JAC/GB/ppp 

c.c. MM. Jacques Baril, M.A.N.I./e.  
Jacques Lagacé, ing. 
Jacques A. Charland, ing. 

Poste de classement 



Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le Directeu 

Ministère des Td r'a' Cn'e cts.  • 
Trois7Rivières, le 14 juillet 1978 

Monsieur Georges Allard 
Directeur général-adjoint 
Commission scolaire Prince-Daveluy 
30, Saint-Charles 
C.P. 790 
Princeville (Qué.) 
GOP 1E0 

OBJET: Résolution du 28 juin 1978  

Monsieur, 

Votre résolution du 28 juin dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 
dans la région des Bois-Francs nous a été transmise pour 
réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Guy B..relle, ing. 
Dir tion régionale 04 
de Trois-Rivières 

JAC/GB/ppp 

c.c. MM. Jacques Baril, M.A.N.V/".  
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 



Le Directe 

2 , 	. Ministére des Transes 

Trois-Rivières, le 14 juillet 1978 

Mlle Odette Desruisseaux 
Secrétaire-trésorière 
Municipalité du Village 

de Kingsey Falls 
Kingsey Falls 	(Qué.) 
JOA IBO 

OBJET: Résolution du 3 juillet 1978 
Amélioration de la route 116 

Monsieur, 

Votre résolution du 3 juillet dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 
dans la région des Bois-Francs nous a été transmise pour 
réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Guy ourelle, ing. 
Di ection régionale 04 
d Trois-Rivières 

JAC/GB/PPP 

c.c. MM. Jacques Baril,  
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 

é 
snt• 



Ministère des Tran 	ts 

TroiSs7Rivières, le 14 juillet 1978 

Monsieur Ernest Bélanger 
Secrétaire-trésorier 
Municipalité de la Paroisse 

de Princeville 
Cté Arthabaska 	(Qué.) 
GOP 1E0 

OBJET: Résolution du 3 juillet 1978 - 
Amélioration de la route 116 

Monsieur, 

Votre résolution du 3 juillet dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 reliant 
les villes de Plessisville et de Warwick dans la région des 
Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements-sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de me à Sentiments les 
meilleurs. e 

Le Directeu 

Guy Bo relle, ing. 
Direc ion régionale 04 
de T is-Rivières 

JAC/GB/ppp 

c.c. 	MM. Jacques Baril, M.A.N. 
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 



Le Directeur, 

t.■ inisière des :1: Ïa 'r-1-ses 
	

25 LU_ sPi, 

Trois-Rivières, le 14 juillet 1978 

Monsieur Benoit Laliberté 
Secrétaire-trésorier 
Ville de Plessisville 
1700 rue St-Calixte 
Plessisville 	(Qué.) 
G6L 1R3 

OBJET: Résolution No 1772  

Monsieur, 

Votre résolution du 6 juin dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 dans 
la région des Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Guy Eéurelle, ing. 
Di ction régionale 04 
dé Trois-Rivières 

JAC/GB/ppp 

c.c. MM. Jacques Baril, N.A.N. 
Jacques Lagacé, ing. 
Jacques A. Charland, ing. 

Poste de classement 



Le Direct 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

' 

Ministère des Transe
s 
 • 

Trois7Rivières, le 14 juillet 1978 

Monsieur Jacques Hamel 
Secrétaire-trésorier 
Hôtel de Ville 
Ville de Warwick 
C.P. 70 
Warwick 	(Qué.) 

OBJET': Résolution du 3 juillet 1978 

Monsieur, 

Votre résolution du 3 juillet dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 reliant 
les villes de Plessisville et de Warwick dans la région des 
Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Guy tourelle, ing. 
Di , ection régionale 04 
de Trois-Rivières 

JAC/GB/PPP 

c.c. MM. Jacques Baril, M.A.N. 
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 



Le Directeur, 

Ministère ■;; .e.'s1 
	 • 	25 JL. 

Trois-Rivières, le 14 juillet 1978 

Monsieur G. Mercier 
Secrétaire-trésorier 
Corporation Municipale de Laurierville 
Laurierville 
Cté Mégantic 	(Qué.) 

OBJET: Amélioration de la route 116 

Monsieur, 

Votre résolution du 20 juin dernier adressée à l'Honorable 
Lucien Lessard concernant l'amélioration de la route 116 dans 
la région des Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation triennale régionale 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer l'expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Guy Bo relle, ing. 
Dire ion régionale 04 
de rois-Rivières 

JAC/GB/ppp 

c.c. MM. Jacques Baril, M.A.N. 
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 



Espérant, Monsieur, que ces renseignements sauront vous satis-
faire, veuillez agréer 	expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Le Directeur 

, Ministère des Transp 
	 • 	25 JU1L. 1S78 

Trois-Rivières, -le 14 juillet 1978 

Madame Roger Marchand 
Secrétaire-trésorière 
Municipalité du Village 

de Bernierville 
C.P. 185 
Saint-Ferdinand 
Cté Frontenac (Qué.) 
GON 1NO 

OBJET: Amélioration de la route 116 

Monsieur, 

Votre résolution du 23 juin dernier adressée au ministère des 
Transports appuyant la demande de la ville de Plessisville 
concernant l'amélioration de la route 116 dans la région 
des Bois-Francs nous a été transmise pour réponse. 

. 	 t 

Ce projet fera parti de notre programmation triennhle régionale -  ' 
de construction et sera considéré selon nos priorités régionales 
et disponibilités budgétaires. 

Guy Bour le, ing. 
Direct' 	régionale 04 
de Tro s-Rivières 

JAC/GB/PPP 

c.c. MM. Jacques Baril,  
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 



Le Directeur, 

Ministère des Trans 

Trois-Rivières, le 12 juillet 1978 

Monsieur Fernand Poiré 
Secrétaire-trésorier 
Ville de Princeville 
C.P. 279 
50 Rue St-Jacques O. 
Princeville (Qué.) 
GOP 1E0 

Monsieur, 

Votre résolution du 20 juin dernier adressée à 
l'Honorable Lucien Lessard concernant l'amélioration de la 
route 116 dans la région des Bois-Francs nous a été transmise 
pour réponse. 

Ce projet fera parti de notre programmation 
triennale régionale de construction et sera considéré selon 
nos priorités régionales et disponibilités budgétaires. 

Espérant, Monsieur, que ces renseignements 
sauront vous satisfaire, veuillez agréer l'expression de 
mes sentiments les meilleurs. 

Gu Bourelle, ing. 
D rection régionale 04 
de Trois-Rivières 

JAC/GB/ppp 

c.c. MM. Jacques Baril, M.A.N., député d'Arthabaska 
Jacques A. Charland, ing. 
Jacques Lagacé, ing. 

Poste de classement 
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Hou'. DE viLLE 

- VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU Du GREFFIER 

    

    

    

     

Victoriaville, le 13 juillet 1978 

Monsieur Jacques Baril, M.A.N. 
Député d'Arthabaska 
16 rue Perreault 
Victoriaville P.Q. 

Monsieur de Député, 

Je vous transmets, avec la présente, copie 
certifiée de la résolution numéro 160-78 adoptée par le Conseil 
de la Ville de Victoriaville, à sa séance régulière du 4 juillet 
1978. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

Le greffier, 

GHB/1c1 	 G.H. BOISVERT. 

pièce jointe. 



HOTEL DE VILLE 

VILLE DE VICTORIAVILLE 

BUREAU DU GREFFIER 

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS 

DE LA 

VILLE DE VICTORIAVITJR  

Assemblée régulière du Conseil de 
tenue au lieu ordinaire des séances, h 
4 juillet 1978, à 8:00 heures, p.m. 

Sont présents: Monsieur.le Maire 
les Conseillers Gédéon Grenier, Robert 
Gaston Dunn et Claude Bouffard. 

la Ville de Victoriaville, 
l'Hôtel de Ville, le mardi . 

suppléant André René et MM. 
Provencher, Sévérin Plante, 

Communication est donnée d'une lettre du Maire de la Ville de 
Plessisville, Monsieur Jean-Marie Fortier, demandant l'adoption 
d'une résolution d'appui la résolution numéro 1772 adoptée par 
son Conseil à sa séance du 6 juin 1978 et comportant une demande 
d'amélioration de la route 116 dans la région dés Bois-Francs. _ 

Sur proposition du conseiller Dunn, secondée par le conseil-
ler Plante, il est résolu à l'unanimité que ce Conseil accorde son 
entier appui à la résolution numéro 1772 adoptée par le Conseil de 
la Ville de Plessisville en date du 6 juin 1978. 

(Signé) ANDRE RENE, 
Maire suppléant. 

(Signé) G.H. BOISVERT, 
Greffier. 

VRAIE COPIE d'une résolution adoptée par le Conseil de la Ville 
de Victoriaville, h sa séance régulière du 4 juillet 1978. 

VICTORIAVILLE, le 11 juillet 1978. 

Greffier. 



ATTENDU que les bris de cette route 116 rendent la circulation très difficile 
et même dangereuse durant la saison printanière; 

Il 
LI 

ATTENDU que cette route 116 n'a pas été concue, ni du point de vue structure, 
ni du point de vue dimension, pour recevoir une densité decirculation aussi 
élevée que celle que l'on retrouve depuis au moins 1970; 

Plessisville, le 6 juin 1978 

PROVINCE DE QUEBEC 

Il VILLE DE PEESSISVILLE . 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Plessisville, tenue ce 6ième jour 

Il
Il

de juin 1978, aux_lieu et heure ordinaires des séances du Conseil, à laquelle 
sont présents Mme et MM. les Conseillers: 

Germain Boulanger, Paul Fontaine, Fernand Laflamme, Madeleine O. Dusseault, 
Réjean Nadeau et Marcel Collin. 

Formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire, M. Jean-Marie Fortier. 

pvcnTIrrTeN No. 1772 

Il

.  
ATTENDU que le tronçon de Iauroute 116 reliant les villes de Plessisville et de 
Warwick comme un secteur très urbanisé de la région des Bois-Francs; 

Il AULNDU que cette route 116 est de juridiction provinciale: 

ATTENDU que l'état général de cette route 116 requiert un entretien annuel très 

Il important; 

AiLLNDU que cette route 116 reçoit une bonne partie de la circulation de la 
route 265 reliant Thetford-Mines, Black Lake, St-Ferdinand, Plessisville, 
Princeville, Victoriaville et la route Trans-Canadienne en direction de Montréal. 

— 

Il 

' 	ATTENDU que le transport routier provenant des mines d'amiante de la région de 
Thetford-Mines et Black Lake emprunte régulièrement ce tronçon de la route 116 
et que l'amélioration de la route 265 entraîne une augmentation de circulation 

Il sur la toute 116; 
1 - 	 . 	. 

ATTENDU que des études menées par le Service de la Circulation du Ministère des 
u Transports démontrent une circulation journalière moyenne annuelle et estivale 

dépassant 5000 véhicules e,1974) et approchent même 7000 véhicules dans certains _ 
secteurs en 1976; 

Il 	

_ 
ATTENDU que cette circulation iournalière augmente rapidement () t année en année; 

AtiLNDU que pour 1978, il est probable que la circulation journalière varie de 

Il 6000 à 8000 véhicules; 

ATTENDU que de nombreux accidents, dont plusieurs ont été moraels ou ont entraînés 
des blessures corporelles, sont survenus sur cette route au cours des dernières 
a-inées; 

Il ATTENDU que cette route reçoit une forte circulation d'autobus scolaires et autres 
v:ihicules lourds; 

,IATTENDU qu'une amélioration importante de cette route augmenterait les échanges 
!coLmzrciaux et industriels entre les villes de la région; 

ATTENDU qu'une route améliorée serait appréciée autant des troristes que des 
compagnies de tranpOort et autres usagés; 

ATTENDU qu'il serait nécessaire de tenir compte de la circulation cycliste; 

ATTENDU que cette route 116 est la seule route reliant les villes des Bois-Francs; 



Ito 
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Princeville, le 20 février 1979.- 

M. Jacques Baril, Député, 
R.R.#1, 
Princeville, P.Q. 

Monsieur le Député, 

Les membres de La Chambre de Commerce de Prince-
ville désirent vous exprimer leur satisfaction, relativement 
à la décision du Gouvernement Provincial d'améliorer la route 
#116, de Plessisville à Richmond. 

Au-delà des considérations partisanes, nous cro-
yons qu'une route rapide et sûre vers Sherbrooke est de la plus 
grande importance pour Princeville et pour toute la région des 
Bois-Francs. 

Historiquement d'ailleurs, notre région a toujours 
entretenu des relations particulières avec Sherbrooke. Et, 
encore aujourd'hui, les gens d'ici vont à Sherbrooke pour son 
Université, pour ses Ecoles, son C.H.U. ou pour des relations 
d'affaires qui sont toujours considérables. Et, pourtant, il 
faut le dire, de par son système de routes archaïques, Sher- 
brooke nous est devenu plus éloigné que Montréal et Québec. 

Nous nous réjouissons donc des importantes modifi-
cations qu'on se propose d'apporter à cette route et désirons 
vous assurer, M. le Député, de notre appui le plus total dans 
cette noble entreprise. 

La Chambre de Commerce de Princeville 

Georges P. Nadeau, présirint. 



à 

Secrétaire 

Kingsey Falls, Qué. 

Municipalité du Village de Kingsey Falls 
Comté de Drummond 

Kingsey Falls, Qué. 

Le 10 juillet 1978. 

M. Jacques Baril, - 

Député d'Arthabaska 

Victoriaville, Québec 

Monsieur, 

Veuillez trouver sous pli copie d'une résolution adoptée à la session du 3 juil-

let demandant au Ministre des Transports de procéder dans les plus courts délais 

possibles à l'amélioration de la route 116 dans la région des Bois—Francs. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

MUNICIPALITE DU VILLAGE 
DE UNGSEY FUIS 

Odette Desruisseaux, sec.—trés. 



L1 

III 
'4. 	' 	...:.i Secrétaire 

' 	..e sey Falls, Qué. • 
Municipalité du Village de Kingsey Falls 

Comté de Drununond 

Kingsey Falls, Qué. 

COPIE D'UNE HESOLUTION AD0M:I1L A 

I-MTICIPAT:P. DU VILLAGE DE KINGSEI 

Le pro—maire M. Réal Lamontagne, 
Tardif, Jacques Dumouchel et Mme 
du pro—maire M. Réal Lamontagne. 

IA smsIor ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA COPO=DN 

FALLS, LE 3 JUILLET 1978, A LA(..21177T7 SOPT PnLESE.72S: 

les conseillers M•.-  Robert Lavoie, Jean—Robert 
Madeleine Brochu formant quorum sous la présidence 

La secrétaire, Mlle Odette Desruisseaux, est aussi présente. 

AT-777EU que le tronçon de la route 116 reliant les villes de Plessisville et de 
1..ianrick conne un secteur très urbanisé de la région des Dois—Francs; 

ATTE= que cette route 126 est de juridiction provinciale; 

ATTENDU que l'état général de cette route 116 requiert un entretien annuel très 
important; 

ATTENDU que les bris de cette route 116 rendent la circulation très difficile et 
même dangereuse durant la saison printanière; 

ATTENDU que cette route 116 n'a pas été concue, ni du point de vue structure, 
ni du point de vue dimension, pour recevoir une densité de circulation aussi 
élevée que celle que l'on retrouve depuis au moins 1970; 

ArITErDU que des études menées par le Service de la Circulation du Ministère des 
Transports démontrent une circulation journalière moyenne annuelle et estivale 
dépassant 5000 véhicules (1974) et approchent même 7000 véhicules dans certains 
secteûrs en 1976; 

ATI= que cette circulation journalière augmente rapidement d'année en année; 

ArIT=DU que pour 1978, il est probable que la circulation journalière varie de 
6000 è 8000 véhicules; 

AM2IDU que de nombreux accidents, dont plusieurs ont été mortels ou ont entraînés 
des blessures corporelles, sont survenus sur cette route au cours des dernières 
années; 

ATTENDU que cette route reçoit une forte circulation d'autobus scolaire et autres 
véhicules lourds; 

ATTENDU qu'une amélioration importante de cette route augmenterait les échanges 
commerciaux et industriels entre les villes de la région; 

AilLIMU qu'il serait nécessaire de tenir compte de la circulation cycliste; 

AT=DU que cette route 116 est la seule route reliant les villes des Bois—Francs; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par M. Jean—Robert Tardif secondé par M. Jacques 
Dumouchel et résolu à l'unanimité 

QU'IL soit clemandé au Ministère des Transports de 
tlan: nécessaires rour 2'amélioration de la route 
:Francs et crue l'échéancier des travaux assure une 

QU'IL soit suméré au Ministère d'ajouter deux voies de circulation pour les véhi- 
cules, d'améliorer les intersections avec les autres routes et de considérer 
l'aménagement d'une piste pour les cyclistes. 

QUE la présente résolution soit adressée à l'Honorable Lucien Eessard, Ministre 
des transports et qu'une copie soit adressée à M. Jacques Baril, Député d'Artha-
taska, ainsi qu'à •n. Jacques Charland et Jacques Lagacé, Divisionnaires respec-
tivement à Victoriaville et à Plessisville. 

CCP IE CMTIPIEE EXACTE, ce 10 juillet 1978. 

Odette resruisseaux, sec.—trés. 

compléter toutes les études et 
116 dans la région des Dois—
réalisation à cour terme. 
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' TEL 	4;i3 453•2C,10 • 	• 
LA MUNICIPALITÉ DE ST-PIERRE BAPTISTE 

COMTÉ DE MÉGANTIC. QUE. 

St-Pierre Baptiste, Qué., 	.18 juillet 	..19 7D 

Hon. Lucien Lossard, 
Elnietre des Transports, 
Hotel du Gouverno:aent, 
Québec. 

:Monsieur le Ministre, 

Nous vous soumettons une résolution cdorp-
tb, par notre conseil en dote du 3 juillet 1978. • 

*Ar2LJDU eue le tronçon de la route 116 reliant les villes do 
Plesaisville et de Warwick corme un secteur très urbanisé do la 
région des Bois-Francs; 

ATTEND U quo cotte raite 116 est de juridiction provincale; 

ATTDiMU quo los bris de cette route 116 rendent la circulation 
très difficile et trime, •dangereuse durant la saison printanière; 

ATTENDU quo l'état général de cette route 116 requiert un en-
tretien annuel très. important; 

ATTENDU que cette route 116 n'a pas été Cenelle, ni du point do 
vue structure, ni du point de vue dimension pour recevoir une 
densité do circulation aussi élevée que celle quo l'on retrouve 
depuis au moins 1970; 

=72:MU quo cotte route •116 reçoit. une bonne p2rtie . do la cf.r-
culation de la route 265 reliant Thetfordines, Bluet Lake e  
St-Ferdinand, Plessisville, Princev ille, Victor ievillo et la 
route Trans-Canedienno on directiot 'do Lontréal. 

ATTENDU oue le transport •routier provenant des mines d'amiante 
de la région do Thetford-Mines et Black Lake emprunte - régullè-
rement ce tronçon de la routé 116 et eue l'amélioration de la 

c..uto 265 entraîne une augmentation de .circulation sur la rou-
te 116; 



I , ' 	' .F. 	Scc -Tnts.. 
.IL. 418-453.2610 • 

LA MUNICIPALITÉ DE ST-P1ERRE BAPTISTE 

COMTÉ DE MÉGANT1C, QUÉ. 

St-Pierre Baptiste, Qué., 	 . 19 

ATTENUT que des études menées par le Service do la Circula-
tion du Ministère dos Transports démontrent une circulation 
journalière moyenne annuelle et estivale dépassant 5000 vé-
hicules (1974) .et approchent marne 7000 véhicules dans certains 
secteurs en 1976; 

ATTENDU que cette circulation journalière augulente rapide-
ment d'année en année; 

ATTI2!DU que pour 197e, il est probable que la circulation 
journaliere varie (rie 6000 à 8000 véhicules; 

Am'rEDDU quo de nombreux accidents, dont plusieurs ont été mor-
tels ou ont entraînés dPs blessures corporelles, sont surve- 
nus sur cette route au cours des dernières années;- 

ATTENDU que cette routa reçoit une forte circulation d'auto-
bus seolairPs et autr-s véhicules lourds; 

ATTENDU qu'une amélioration importante de cotte routa augm,In-
térait les échanges •comm2rcia - x et industriels entre les 
villes de la région; 

ATTENDU qu'une route améliorée serait appréciée autant des tou-
ristes que des compagnies de transport et autres uaagée; 

ATTENDU qu'il serait nécessaire de tenir catipte de ln circula-
tion cycliste; 

ATTENDT1 que cette rite 116 est la seule route reliant les - 
villes des Bols0Francs; 

EU CGN";E2UZUŒ, il est proposé pur: Et. Raymond TarGuny 
appuyé par: M. Philippe Dion 

Et résolu à l'unaLinité 

0 00 /3 
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. 	 S. Sc •TrÉs. 
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LA MUNICIPALITÉ DE ST-PIERRE BAPTISTE 

COMTÉ DE MÉGANTIC. QUE 

St-Picrre Baptiste, Qué., 	 19 

QU'il, soit demandé au Ministère des Transports de compléter 
toutes los études et plans nécessaires pour l'anélio2ation 
do la route 116 dans la réor dps Bois-Francs et uue l'é-
chéancier des travaux a,-;sure une réalisation à court tome. 

2U'IL soit sufféré au Ministère d'ajouter deux voes de cir-
culation pour les véhicules, d'alliéliorer les intersctions 
avec les autreE routes et de considérer l'aménageL_ent d'une 
piste pour les cyd istes. 

2.ue la présente r6solution soit adaressft 	'l'Honorable 'LU- 
cien Les73rd, LJnstr drs Trans:ofis ot qu'une coic soit . 
addressée ià M. Jacques flLàril, Député d'Arthabaslul, ainsi 
qu'a. LI1. Jacques Charland et Jacques Lazacé, Divisionnaires 
respectivement à Victoriaville et à ]gessisvillo. 

Adopté. 

Espérant M. lo Ministre que vous fers droit 	notre deruande, 
vous remerciant de votre collaboration 

Le Conseil 7L:unicipal de St -Pion 
ro-Baptiste. 

par: 

c/o M. Jacques Baril député 
.d'Arthabaske. 

Dosjardin3 Soc. -Trés 
IL. Jacques 17har1and, 

Jacous 'agacé 
Divisionnaires respedtivement 

VietDriavillo dt à Plessisville. 



HOTIP-LYTIAa 

VILLE D- 	SWICK 

Le 5 juillet 1978 
Warwick, Qué. 

M. Jacques Baril 
Député d'Arthabaska 
16 rue Perreault 
Victoriaville, Qué. 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-incluse une copie cer-
tifiée d'une résolution du Conseil de la Ville de 
Warwick qui s'explique d'elle-même. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression 
de mes meilleurs sentiments. 

Bien à f.\vous 

Ja es Hamel 
Secrétaire-Trésorier 

JH/lc 
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g"Districte C e   'e (deuéber 

Procès-Verbal 
ou 	du 	3 juillet 	1978 

Copie de Résolution 
_1 

CORPORATION MUNICIPALE de _ _WARWICK 	  

régulière 
A la session 	ou 	du Conseil de la Corporation Municipale 

spéciale 

DE WARWICK 
(Ci. Ville, Village, Canton ou Paroisse! 

tenue le 	 3 juillet 	 l9 7e et à laquelle est présent son honneur 

le maire M. 	Jean-Claude Beauregard 

et les conseillers suivants: 	Gérard Laroche 
Léopold Marchand 
Benoit Turcotte 
Joachim Raiche 

tous formant quorum sous la présidence du maire. 

M. 	Jacques Hamel  

unanimement 
il est adopté 	ou 

sur division 

 

Secrétaire-Trésorier est aussi présent. 

 

ATTENDU QUE le tronçon de la route 116 reliant les vil-
les de Plessisville et de Warwick comme un secteur très urbani-
sé de la région des Bois-Francs; 

ATTENDU QUE cette route 116 est de juridiction provin- 
ciale; 

ATTENDU QUE l'état général de cette route 116 requiert 
un entretien annuel très important; 

ATTENDU QUE les bris de cette route 116 rendent la cir-
culation très difficile et même dangereuse durant la saison 
printanière; 

ATTENDU QUE cette route 116 n'a pas été conçue, ni du 
point de vue structure, ni du point de vue dimension, pour re-
cevoir une densité de circulation aussi élevée que celle que 
l'on retrouve depuis au moins 1970; 

ATTENDU QUE cette route 116 reçoit une bonne partie de 
la circulation de la route 265 reliant Thetford-Mines, Black 
Lake, St-Ferdinand, Plessisville, Princeville, Victoriaville 
et la route Trans-Canadienne en direction de Montréal; 

ATTENDU QUE le transport routier provenant des mines 
d'amiante de la région de Thetford-Mines et Black Lake emprun-
te régulièrement ce tronçon de la route 116 et que l'améliora-
tion de la route 265 entraîne une augmentation de circulation 
sur la roûte 116; 

ATTENDU QUE des études ménées par le Service de la 
Circulation du Ministère des Transports démontrent une cir-
culation journalière moyenne annuelle et estivale dépassant 
5,000 véhicules (1974) et approchent même 7,000 véhicules 
dans certains secteurs en 1976; 

• 

Formules Municipales Ltée. Famham, Q.  - No. 229 
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.QUEBEC 

Procès-Verbal 
ou 	du 	3 juillet 	19 78 

Copie de Résolution 

'r ince de Québec 

	

	CORPORATION MUNICIPALE de WARWICK District de 

régulière 
A la session 	OU 	du Conseil de la Corporation Municipale 

spéciale 

	 DE WARWICK 
(Cité. Ville, Village, Canton ou Paroisse! ‘  

tenue le  	 19 	et à laquelle est présent son honneur 

le maire M. 	Jean-Claude Beauregard 

et les conseillers suivants: 
	Gérard Laroche 

Léopold Marchand 
Benoit Turcotte 
Joachim Raiche 

tous formant quorum sous la présidence du maire. 

Jacques Hamel 	Secrétaire-Trésorier est aussi présent. 

unanimement 
il est adopté 	ou 

sur division 

/2 
QIUK 

111
ATTENDU QUE cette circulation journalière augmente ra-

pidement d'année en année; 
Ç - 1 

ATTENDU QUE pour 1978, il est probable que la circula-
tion journalière varie de 6,000 à 8,000 véhicules; 

[ 11  ATTENDU QUE de nombreux accidents, dont plusieurs ont 
été mortels ou ont entraînés des blessures corporelles, sont 
survenus sur cette route au cours des dernières années; 

ATTENDU QUE cette route reçoit une forte circulation 
d'autobus scolaires et autres véhicules lourds; 

ATTENDU QU'une amélioration importante de cette route 
augmenterait les échanges commerciaux et industriels entre les 
villes de la région; 

ATTENDU QU'une route améliorée serait appréciée autant 
des touristes que des compagnies de transport et autres usagés; 

ATTENDU QU'il serait nécessaire de tenir compte de la 
circulation cycliste; 

ATTENDU QUE cette route 116 est la seule route reliant 
les villes des Bois-Francs; 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoit Tur-
cotte' et secondé par Monsieur Léopold Marchand et résolu unani-
mement qu'd1 soit demandé au Ministère des Transports de com-
pléter toutes les études et plans nécesaires pour l'améliora-
tion de la route 116 dans la région des Bois-Francs et que l'é-
chéancier des travaux assure une réalisation à cour terme. 

QU'il soit suggéré au Ministère d'ajouter deux voies 
de circulation pour les véhicules, d'améliorer les intersec-
tions avec les autres routes e de considérer l'aménagement 
d'une piste pour les cyclistes. 

/3 
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QUÉBEC 

LI 

I. Procès-Verbal 
ou 	du 	3 juillet 	19 78 

Copie de Résolution 

I Province de Québec 
District de CORPORATION MUNICIPALE de wew.-Içx 

régulière 
A la session 	ou 	du Conseil de la Corporation Municipale 

spéciale 

	 DE WARWICK 
(Cité, Ville, Village, Canton ou raroisaep 

tenue le .   	 3 juillet 	19 	.. et à laquelle ,est présent son honneur 

le maire M_Jean—Claude Beauregard 

et les conseillers suivants: 
	

Gérard Laroche 
Léopold Marchand 
Benoit Turcotte 
Joachim Raiche 

tous formant quorum sous la présidence du maire. 

M. 	Jacques Hamel Secrétaire-Trésorier est aussi présent. 

  

unanimement 
il est adopté 	ou 

sur division 

 

/3 

Que la présente résolution soit adressée à l'Honora- 
ble Lucien Lessard, Ministre des transports et qu'une copie 
soit adressée à M. Jacques Baril, Député d'Arthabaska, ainsi 
qu'à MM. Jacques Charland et Jacques Lagacé, Divisionnaires 
respectivement à Victoriaville et à Plessisville. 

ADOPTE 

COPIE CERTIFIEE CONFORME 
ce 5ième'jour de juillet 1978 

Jacq es Hamel 
Secrétaire-Trésorier 

JH/lc 

Formules Municipales Liée, Farnharn, Qué. - No. 229 



Municipalité de la Paroisse 
de Princevillp 

/,!(/ 

• 82 rsu. RICHAPD C.. P. ;175 

Corporation elunicipalt be ta Daroi5e titDrintebilit 
Bureau du Secrétaire- Trésorier 

Princeville, le h juillet 1978 

M. Jacques Baril, Député 
16 rue Perreault 
Victoriaville 

Monsieur, 

Lors de sa séance régulière du 3 juillet 

dernier, le conseil municipal de la Paroisse de Princeville a adop-

té une résolution à l'effet de demander au Ministère des Transports 

l'amélioration de la route 116 entre Plessisville & Warwick. 

Nous joignons à la présente une copie de 

ladite résolution et comptons sur votre appui pour la réalisation 

de ce projet. 

Bien à vous, 



Çie• 
Province de Québec 

District de 

I  C7\\ 
GLUÉ BEC  

• 
Procès-Verbal 

ou 	du 3 juillet 
	

19 7 8  
Copie de Résolution 

- CORPORATION MUNICIPALE de.. PAROISSE 	DE PRINCEYILLE 

1 

1 

régulière x 
Alasession 	ou 	du Conseil de la Corporation Municipale 

spéciale 

 

PAROISSE DE PRINCEVILLE  
(Cité, Ville, Village, Canton ou Paroisse! 

tenue le ...trois.iè.m.e...j.our...d.e...jui.liet 

   

19  78  et à laquelle est présent son honneur 

   

le maire M... Léon St-Pierre 

      

      

et les conseillers suivants: 

MM. André Desharnais 
	

Fernand Baillargeon 

Fernand Rivard 
	

Robert Allard 

tous formant quorum sous la présidence du maire. 

M .  Ernest Bélanger  	 Secrétaire-Trésorier est aussi présent 

unanimement X 
il est adopté 	ou 

sur division 

Que 	ATTENDU que le tronçon de la route 116 reliant 
les villes de Plessisville et de Warwick comme un secteur très 
urbanisé de la région des Bois-Francs; 

ATTENDU que cette route 116 est de juridiction 
provinciale; 

ATTENDU que l'état général de cette route 116 
requiert un entretien annuel très important; 

ATTENDU que les bris de cette route 116 rendent 
la circulation très difficile et même dangereuse durant la saison 
printanière; 

ATTENDU que cette route 116 n'a pas été concue 
ni du point de vue structure, ni du point de vue dimension, pour 
recevoir une densité de circulation aussi élevée que celle que 
l'on retrouve depuis au moins 1970; 

ATTENDU que cette route 116 reçoit une bonne 
partie de la circulation de la route 265 reliant Thetford-Mines, 
Black Lake, St-Ferdinand, Plessisville, Princeville, Victoriaville 
et la route Trans-Canadienne en direction de Montréal; 

ATTENDU que le transport routier provenanr des 
mines d'amiante de la réuion de Thetford-Mines et Black Lake emprun-
te .régulièrement ce tronçon de la route 116 et que l'amélioration 
de la route 265 entraîne une augmentation de circulation sur la 
route 116; 

ATTENDU que des études menées par le Service de. 
la Circulation du Ministère -des Transports démontrent une circula-
tion journalière •moyenne annuelle .  et  estivale dépassant 5000 véhi-
cules (1974) et approchent même 7000 véhicules dans certains sec-
teurs en 1976;_ 

ATTENDU que cette circulation journalière augreb-
te d'année en année; 

ATTENDU que pour 1978, il est probable que la cir-
culation journalière varie de 60no à 800 véhicules; 

ATTENDU que de nombreux accidents, dont plusieurF 
ont été mortels ou ont entraînés des blessures corporelles, sont 
survenus sur cette route au cours des dernières années. 



ERNEST ELANGER-- Sec-Trés, 

gie 	• 
(suite) 

-I 	 ATTENDU que cette route reçoit une forte cir- 
culation d'autobus scolaires et autres véhicules lourds; 

Il ATTENDU qu'une amélioration importante de 
cette route augmenterait les échanges commerciaux et industriels 
entre les villes de la région; 

Il ATTENDU qu'une route,  améliorée serait appré-
ciée autant des touristes que des compagnies de transport et 

Il 	
autres usagés; 

ATTENDU qu'il serait nécessaire de tenir comp- 
te de la circulation cycliste; 

rI 	 ATTENDU que cette route 116 est la seule route 
reliant les villes des Bois-Francs; 

Il 	
EN CONSEQUENCE, 
Il est proposé par M. André Desharnais 
Secondé Par 	M. Robert Allard 

Il 	
Et résolu à l'unanimité: 
QU'IL soit demandé au Ministère des Transports 

• 	 de compléter toutes les études et plans nécessaires pour l'amélio- 

Il 	
ration de la route 116 dans la région des Bois-Francs et que l'éché- 
ancier des travaux assure une réalisation à cour terme. 

Il 

	

	

QU'IL soit suggéré au Ministère d'aiouter 
deux voies de circulation pour les véhicules, d'améliorer les inter-
sections avec les autres routes et de considérer l'aménagement 
d'une piste pour les cyclistes. 

Il QUE la présente résolution soit adressée à 
l'Honorable Lucien Lessard, Ministre des transports et qu'une copie 

I 	

soit adressée à M. Jacques Baril, Député d'Arthabaska, ainsi 
qu'à MN'. Jacques Charland et Jacques Lagacé, Divisionnaires res- 
pectivement à Victoriaville et à Plessisville. 

ADOPTE 

VRAIE COPIE CONFORME 
PAROISSE DE PRINCEVILLE 



Ville be Drincebitte 
C. P. 279 - TÉL. 364.5179 

22 Juin 1978, 

L'Honorable Lucien Lessard, 
Ministre des Transports, 
Hôtel du Gouvernement, 
Québec, Qué. 

Monsieur le Ministre, 

Nous vous adressons, sous pli, une 
copie de la résdalution numéro 6-12-78 relative à l'amélio-
ration de la route numéro 116. 

Nous sommes assurés que cette de-
mande sera prise en considérations et que votre minisère 
fera suite à cette demande. 

Veuillez agréer, cher Monsieur, 
l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

Vos tout dévoués, 

Ville de Princev lle 

Fernand Poiré, Sec.-Trés. 

C.0 M. Jacques Baril, M.A.N. 
M. Jacques Charland, Divisionnaire 

M. Jacques Lagaçé, Divisionnaire. 



Extrait du Procès-Verbal 
OU 	 du 	20 juin 	19 73 

Copie de Résolution 

CORPORATION MUNICIPALE DE... 	PaNCE7ULE  

Province de Québec 
District de 

A la session 	 rég1,414. 27e ,,, 	du Conseil de la Corporation Municipale 

PEINCETZLE 

 

 

(Cité, Ville, Village, Canton on Paroisse) 

 

tenue le 

 

20  juin 19  78   et à laquelle étaient présents son honneur 

 

    

le maire M Hervé Boudreau 

et les conseillers suivants MM. Jean Paul Beauvillier, Ra,ymond St-Pierre, Léo Gogzin, 
Gilles halo, Eueme Portier, Mme Régina 

Résolution numéro 6-12-78  

Proposé par M... .Lq . 0.e.ggin 	  
conseiller 

Secondé par Mme..Régina..St-Hile-i-re 	  
conseiller 

et résolu unanimement: 
Que : 

ATTENDU que le tronçon de la route 116 reliant les Villes de Flessisville 
et de Warwick comme un secteur trés urbanisé de la région des Bois-Francs; 

ATTEiDU que cette route 116 est de juridiction provinciale; 

ATTENDU que l'état général de cette route 116 requiert un entretien annuel 
trés important; 

ATTZIDU que les bris de cette route 116 rendent la circulation trls diffi-
cile et manie dangereuse durant la saison printaniére; 

ATTENDU que cette route 116 n'a pas été cancue, ni du point de vue struc-
ture, ni du point de vue dimension, pour recevoir une densité de circula-
tion aussi élevée que celle que l'on retrouve depuis au moins 1970; 

ATTENN que cette route 116 recoit une bonne partie de la circulation de 
la route 265 reliant Thetford-Mines,Black Lake, St-Ferdinand, Plessisville, 
Princeville, Victoriaville et la route Trans-Canadienne en direction de 
Mantréal. 

ATTENDU que le transport routier provenant des mines d'amiante de la 
région de Thetford-Mines et Black Lake emprunte réguliérament ce tronçon 
de la route 116 et que l'amélioration de la route 265 entraine une aug-
mentation de circulation sur la route 116; 

ATMDU que des études menées par le Service de la Circulation du 
Einistére des Transports démontrent une circulation journaliére rmyanne 
annuelle et estivale dépassant 5000 véhicules (1974) et approchent méme 
7000 véhicules dans certains secteurs ea 1976; 

errItl‘zu que cette circulation journaliére augmante rapidement d'année en 
année; 

ATTE:MU que pour 1978, il est probable que la circulation journaliére 
varie de 6000 à - 8000 véhicules; 

ATTENDU que de nombreux accidents, dont plusieurs ont été mortels ou 
ont entrainés des blessures corporelles, sont survenus sur cette route 
au cours des derniéres années; 

ATTENDU que cette route reçoit une forte circulatian, d'autobus scolaires 
et autres véhicules lourds; 

FurIneirsli 	rnvintitIrs Entg. — Montrttkl 	 220 



ATTENDU qu'une amélioration importante de cette route augmenterait les 
échanges commerciaux et industriels entre les villes de la région; 

ATTENDU qu'une route améliorée serait appréciée autant des touristes 

_ II 	

que des compagnies de transport et autres usagés; 

ATTENDU qu'il serait nécessaire de tenir compte de la circulation cy-
dliste; 

Il ATTENDU que cette route 116 est la seule route reliant les villes des 
Bois-Francs; 

EN  
1- 	

CONSEQUENCE, il est proposé par M. Léo Gaggin 

appuyé par 	Mme Régina St-FilAire 

Et résolu à l'unanimité 

QU'il soit demandé au Eânistére des Transports de compléter toutes les 
études et plans nécessaires pour l'amélioration de la route 116 dans 
la région des Bois-Francs et que l'échéencier des travaux assure une 
réalisation à cour terme. 

Il 	

QU'il soit suggéré au Ministére d'ajouter deux voies de circulation 

II  pour les véhicules, d'améliorer les intersections avec les autres routes 
et de considérer l'aménagémelt d'une piste pour les cyclistes. 

j . 	
QUE la présente résolution soit adressée à l'Honorable Lucien Lessard, 

I  II 	
ministre des transports et qu'une copie soit adressée à M. Jacques 
Baril, député d'Arthabaska, ainsi qu'a MM. Jacques Charland et Jacques 
Lagacé, divisionnaires respectivement à Victoriaville et à Plessisville. 

Il 

, 

Copie conforma damnée ce 21 juin 1978. 

if 

Fernand Poi4 Sec. -Trés. 



V:LLE DE PLESS!SVILLE 
17 ■=.:., rue EtCixe — Tél.: 32-7155 

CABINET DU MAIRE 

Le 26 Juin 1979 

M. Jacques Baril 

Député d'Arthabaska 

Hôtel du Gouvernement 

Québec 

M. le Ministre, 

Le 13 juin dernier, je vous faisais parvenir 
un télégramme au sujet d'un projet d'autoroute en direction 

de la route 20 à Thetford-Mines. 

A sa séance du 19 juin dernier, notre Conseil 

Municipal adoptait une résolution à ce sujet, je vous adresse 

donc avec instances cette résolution espérant qu'elle sera 

prise en considération. 

Veuillez agréer, M. le Député, 	l'expression 

de mes meilleurs sentiments. 

t 

Jean-Marie Fortier, Maire 

Ville de Plessisville 

JMF/mf 



MUNICIPAL. DU VILLAGE DE BERNI•VILLE 

Case postale 185 

ST-FERDINAND, (Frontenac), Qué. GON 1NO 

23 juin 1978 

Monsieur le Maire, 

Messieurs les échevins, 

Lors d'une séance spéciale 

du Conseil du Village de Pernierville,en date du 

22 juin 1978,i1 fut proposé et secondé et apuyé à 

l'unanimité que le Conseil du Village de Bernier- 

ville appuie la demande de la ville de Plessisvil- 

le auprès du Ministère des Transports concernant 

l'amélioration de la route 116 dans la ré,rarion des 

Bois-Franss. 
Municipalité du Village deernierville, 

cL4 Éd. 	ee■e•:, 
par:Y 
	

Roger Marchand,séc.trés. 
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Tél. (81';', ) 

1885, Ave Bélanger 

Plessisville, P.O. 

G6L 2C5 

Plessisville 3 Juillet 1979 

I Evacuation de poussière- 
copeaux. 

Système pneumatique de 

I

convoyeurs. 

F ans industriel s 

Cyclones 

I Tuyauterie 

Tuyau de bouilloire 

Tuyau flexible métal ou 
toile. 

Monsieur Jacques Baril 

Député d'Artabaska 

Edifice du Parlement 

Québec. 

Monsieur, 
I . 	F iltre-d' air (ANTI-POLLUTION) 

pour tout genre de matériel. 

Moteurs 	 Ayant pris connaissance du colloque sur l'amiante 
Travail de métal en feuilles et 

structure métallique en général. 	tenu les 8-9 et 10 juin 1979 à Thetford-Mines et des re- 

présentations qui y furent faite, nous tenons à porter à 

votre attention que nous sommes une industrie fournisseur 

de machinerie .de production aux mines d'amiante. 

Donc nous comptons que la Ville de Plessisville 

sera prise en considération en regard de l'autoroute à 

être construite pour desservir la région de l'amiante. 

Bien à Vous 

Entreprise R. D. L. Ltée 

Par: 	
7e:77 

	
-71 L 

RH/AH 	 Raymond Henri 
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La Perle des Bois Francs 

li ENOIT LALIBEATÉ. O.M.A. 
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UCE DE PAIX 

 

TÉL. 367-7155 
1700 RUE ST-CALIXTE 

inisstsviu.t. out. 
; 	 Ira 

Le 21 Juin 1979 

VILLE DE PLESSISVILLE 
PROVINCE DE QUEBEC 

Assemblée régulière du Conseil de la Ville de Plessisville, tenue ce 19e 

jour de juin 1979, aux lieu et heure ordinaires des séances du Conseil, à 
laquelle sont présents Mme et MM. les Conseillers: 

Germain Boulanger, Paul Fontaine, Fernand Laflamme, Madeleine G. Dusseault, 

Réjean Nadeau et Jean-Louis Fradette. 

Formant quorum sous la présidence de son Honneur le Maire, M. Jean-Marie 

Fortier. 

CONSIDERANT que le Conseil Municipal de la Ville de Plessisville a pris con-
naissance du colloque sur l'amiante tenue les 8-9 et 10 juin 1979 à Thetford-
Mines et des représentations qui y furent faites; 

CONSIDERANT que la Ville de Plessisville se trouve géographiquement placée 
dans le territoire immédiat de l'amiante; 

CONSIDERANT que le Conseil de Ville de Plessisville a déjà entrepris des dé-
marches auprès du Gouvernement Provincial afin d'obtenir l'installation d'une 

industrie de transformation de l'amiante; 

CONSIDERANT que ce désir du Conseil Municipal de la Ville de Plessisville 
d'avoir dans ses limites une telle industrie s'intègre dans la politique de 
développement de l'industrie de l'amiante au Québec par le Gouvernement; 

CONSIDERANT que depuis toujours le réseau routier, présentement route 265, a 
relié Thetford-Mines à Plessisville pour aboutir particulièrement à Montréal 

et autres villes ou ports de mer importants; 

CONSIDERANT qu'une autoroute assurerait le développement économique de la 
Ville de Plessisville et celle de Thetford-Mines; -  

CONSIDERANT qu'une demande a été adressée au Gouvernement du Québec au cours 
du colloque précité au fait qu'une autoroute soit construite desservant parti-
culièrement la région de Thetford-Mines; 

CONSIDERANT que le tracé suggéré de la dite autoroute isolerait la Ville de 
Plessisville au point que cet isolement aurait des conséquences néfastes pour 
l'économie de la Ville de Plessisville et son développement industriel; 

. /2 



`RESOLUTION NO. 2196  

Proposé par M. Jean-Louis Fradette 

Et appuyé à l'unanimité 

QUE le Conseil de Ville de Plessisville, quoique reconnaissant la nécessité 

d'une autoroute pour répondre aux besoins du développement économique en voie 

de réalisation, s'oppose énergiquement au tracé suggéré; que le Conseil de-

mande à être entendu par toute autorité compétente avant même que des études 

sérieuses soient entreprises en vue de la réalisation de cette autoroute; et 
que copie de cette résolution soit adressée aux gouvernants provinciaux sui-

vants: 

Honorable René Levesque, Premier Ministre; 
Honorable Lucien Lessard, Ministre des Transports; 

Honorable Jacques Pariseault, Ministre des finances; 
Honorable Yves Bérubé, Ministre des Richesses Naturelles; 
Honorable Bernard Landry, Ministre d'Etat au développement naturel; 

Monsieur Jacques Baril, Député d'Arthabaska; 
Monsieur Gilles Grégoire, Député de Frontenac; 
Monsieur Jacques Lagacé, Divisionnaire â Plessisville. 

ADOPTE 

VRAIE COPIE CONFORME 
VILLE DE PLESSISVILLE 

Benoit Laliberté o.m.a. 

Secrétaire-trésorier 



 

-•-•-•■•D 

 

.11c C. 1.;(71,; 

Me Picrrc Chartier. b. o. 

Me Jean Gagné, dee. Iii. ddn. 

 

ILZ C\tVi.Z1 	 NOTAIRES ET CONSEILLERS JURIDIQUES 

11[78 Av. ST-EDOUARD — C. P. 308 — (819) 362-3224 — PLESSISVILLE. QUE. — G6L 2Y8 

Le 20 décembre 1976. 

BUREAU DU CORONER 

Monsieur Jacques Baril, 
Député d'Arthabaska, 
Princeville, P.Q. 

re: Intersection des routes 116 et 265 et 
de la route 116 et de l'Avenue St-Edouard, 
à Plessisville. 

Monsieur le Député, 

Je tiens à vous féliciter pour votre récente élection 
à titre de député du comté d'Arthabaska et sollicite votre appui en 
rapport avec une demande que j'ai faite au Ministre des Transports, 
Monsieur Lucien Lessard, relativement aux intersections mentionnées 
en titre et dont vous trouverez copie jointe à la présente. 

Je crois qu'il est du devoir de tout coroner non seu-
lement de rechercher les causes d'un décès survenu avec violence 
mais aussi de faire les recommandations aux autorités compétentes, 
de manière à diminuer les risques de perte de vie. 

Tel que vous le constaterez à la lecture de la lettre 
que j'ai adressée au Ministre des Transports, l'intersection des rou-
tes 116 et 263, à l'intérieur des limites de la ville de Princeville, 
bénéficie actuellement d'un système avec protection des virages à gau-
che et je ne vois pas pourquoi les citoyens ne pourraient pas profi-
ter également d'un tel système, aux intersections mentionnées en ti-
tre, étant donné le débit élevé de la circulation. 

Considérant votre rôle au sein de la collectivité et 
votre souci de l'intérêt public, j'ai cru indispensable de vous avi- 

essionnaires des oreffes de: C. E. Gosselin, Ch. Eug. Gosselin et L. R. Gui lbault 
' 

r. I ronil 	c -rr r‘nr, -1- ur• 	 19 	 174, 	 r -s-  rcor"›, 



• 
Monsieur Jacques Baril, 	 ..../2 

ser de mes démarches et je demeure confiant que vous pourrez inter-
venir en ce sens auprès de votre collègue. 

Veuillez agéer, monsieur le Député, l'expression de 
mes sentiments les meilleurs, 

Votre bien dévoué, 

Coroner pour le District de Mégantic. 



• 	.(.• C. lierinit 

Me Picrre Chartier, b.a. III. 

Mc Jean Gagne,-dec. 111. ddn. 

NOTAIRES ET CONSEILLERS JURIDIQUES 

111 -. g A.. ST-EDOUARD — C. P.308 — (819) 362-3224 — PLESSISVILLE, QUE. — G6L 2Y8 

Le 20 décembre 1976. 

- BUREAU DU CORONER 

COPIE 

Monsieur Lucien Lessard, ministre, 
Ministère des Transports, 
Gouvernement du Québec, 
875, Grande Allée Est, 
Québec, Que. 

re: Intersection des routes 116 et 265 
et de la route 116 et de l'Avenue 
St-Edouard, à Plessisville 

Monsieur le Ministre, 

1 Je tiens tout d'abord à vous féliciter pour votre ré-
cente nomination au poste de Ministre des Transports'et je suis con-
fiant que le Gouvernement que se sont donné les Québécois, le 15 no-
vembre dernier, sera,sans doute, l'un des meilleurs qui nous ait été 
donné de voir dans l'histoire politique québécoise. 

Mes fonctions de coroner pour le district de legantic 
m'appelle souvent à constater des situations anormales et à tenir 
compte de certaines recommandations d'intérêt public. 

Aussi, dans cet ordre d'idée et suite aux recherches 
que j'ai effectuées en rapport avec le décès de Demoiselle Cécile 
Marceau, de St-Ferdinand, lequel décès est survenu à l'intersection 
des routes 116 et 265, à l'intérieur des limites de la Ville de 
Plessisville, suite également au rapport que j'ai obtenu des autori- 
tés policières dans cette affaire, il m'est apparu essentiel, pour 
la protection et la sécurité des automobilistes, de vous faire part 
de mon opinion en tant que coroner relativement à cette intersection. 

Considérant le débit élevé de la circulation à cet 
endroit et les données statistiques depuis dix mois soit:- un décès, 
sept blessés et des dommages matériels pour environ VINGT-HUIT MILLE 

1111 
	DOLLARS ($28,000.00), il m'apparaît urgent  que les panneaux lumineux 

. . .2 

111 	
des creffes de: C. E. Gosseiin, Ch. Eug. Gosseiin et L. R. Gui lbault 	  

BUREAU à STE-AGATHE: Mercredi, de 14 h. à 17 h. 27  ST-FERDINAND: Mardi, de 14 h. à 17 7i 



Monsieur Lucien Lessard, 	 .../2 

• 1 

de circulation qui existent actuellement soient modifiés de manière à 
ce que l'on puisse protéger tous les virages à gauche en stoppant la 
circulation en sens inverse pour quelques secondes. 

Le décès ci-dessus mentionné en rapport duquel je vous 
fournis le procès-verbal de recherches effectuées a été sûrement cau-
sé par une erreur de jugement qui aurait pu être probablement évité 
si les virages à gauche avaient été protégés. 

Je crois que la situation qui prévaut exige des solu-
tions rapides étant donné que la vie de citoyens est mise en danger, 
à chaque jour,et qu'il est du devoir d'un gouvernement responsable 
de rechercher le bien-être et la protection des citoyens. 

Tel qu'il apparaît au plan de l'intersection fourni 
avec la présente, vous constaterez que l'intersection est très large 
et prévoit une voie spéciale d'évitement pour les automobilistes dé-
sirant tourner vers la gauche. 

Il n'y a donc pas de changement physique majeur à ap-
porter à l'intersection; les coûts se limitent donc à l'installation 
d'un système de signalisation sécuritaire comportant une flèche lu-
mineuse vers la gauche. 

Les remarques formulées ci-haut s'appliquent égale-
ment, mais avec un peu moins d'ampleur, à l'intersection de la route 
116 et de l'Avenue St-Edouard, à Plessisville. 

Etant donné que l'intersection des routes 116 et 263, 
à Princeville, bénéficie actuellement du système proposé, je ne vois 
pas pourquoi l'intersection située en la ville de Plessisville, sur 
cette même route 116 ne pourrait pas profiter d'un système sécuritai-
re. 

Il y aurait lieu également, de manière à ralentir la 
circulation, d'éloigner de plusieurs centaines de pieds les indica-
tions limitant la vitesse à trente milles à l'heure. 

Je joins également à la présente une résolution d'ap-
pui de la Ville de Plessisville et de la Chambre de Commerce locale. 

Confiant en votre souci de la protection publique, je 
demeure à votre entière disposition dans cette affaire et souhaite 
une solution rapide à cet urgent problème. 



Monsieur Lucien Lessard, 

Veuillez agréer, monsieur le Ministre, l'expression de 
mes sentiments les meilleurs, 

Votre bien dévoué, 

JG/n 	 Coroner du District de Mégantic. 



VILLE 
DE 
PLESSISVILLE 

• 

 

La Perle des Bols Francs 

I700 RUE ST•CALIXTE 
PLESSISVILLE. OUÉ. Gel. 13 
Ttl. 362•7155 

RENDIT LALIBERTE, 0.M.A, 

I SECRETAIRE-TRÉSORIER 
JUGE DE PAIX 

Le 23 novembte 1976 

PROVINCE DE QUESEC 
VILLE DE PLESSISVILLE 

AssembLee ,LéguLièke du Come›eil de La Vitte de PLemiwille, Tenue ce 23 
ième jOUlt de novembte 1976, aux Lieu et heuxe ondinaiAe3 des 4 -e:ance du 
Con3e,d., &Laquelle )sont pnesents Mesaieuxs tes Comeirie)1,6: 

Lawly Haxvey, Gaaton CaAignan, Ctaude ELaia, Magetta Bou-Cange_ , Ubatd 
Bitiveau. 

Fnmant quoitum .aota La ptésidence de .6on Honneun Le Maite suppteant, M. 
Magette BouLangen. 

RESOLUT1ON NO. 1305  

CONSIDERANT Le tniee 	4tet,it,Lque toutni et La à L'a44embLée. 

CONSIDERAUT Le débit é:Levé de eikcutation aux endno.U6 pitécitia. 

CONSIDERANT Le peu d'eWcaciti da panneaux Lumineux de eitcuLation, en 
AappoAt avec La OE.c.uAité des automobitiates. 

CONSIDERAUT qu'à 	 cle. Limites de La Vate de P,Lincevitte, à L'in- 
teA4eCtion de4 xoute4 116 et 163, it existe actuettement un 4y4tème de éeux 
de cincutat,ien adéquat vibant La sécutite de a automobie4te4 pan La ptotection 
de vi)tageÀ à gauche. 

CONSIDERANT que Les inteuectiom pitéciteea au pkéambuLe sont à L'intétieuA 
.Umite3 de ta Utte de Ptesaisvitte. 

P/Lopoé pair. Momieu.A. Ga4ton CaAignan 
Appuyé pair. Monteux Lauty HaAvey 

QUE Le Con,sell de ta ViLte de Pteaa.isvitte appuie La demande de Me Jean 
Gagné aupkU du Ministête de4 TxanapoiLts et des.attes autonitéS competentes 
/Letativement à L'obtention de lieux de citcutation 4écuAitaite6 compoittant 
un 4y.6tème intégné de ptotection de4 v.iitages à gauche, Lesque/S eux de ci/c.- 



.12 

cutation devant êt)te -butai-U-6 d -Vintexaec-ti.on de 6 n.oute6 116 et 265 et d 
-t'intmber_tion de .ta koute 116 a de -t'Avenue St-Edouaxd, d P-te,m-i-bvitte. 

ADOPTE 

VRAIE COPIE CONFORME 
VILLE DE PLESSISVILLE 

BenoLt Lati. exte 
Seetéta,i)te-Tni.so,iie. 



• 
RESOLUTION  

A LA SUITE DE SON ASSEMBLEE GENERALE DU lER DECEMBRE, 1976, LA CHAMBRE DE COMERCE 
A ADOPTE LA RESOLUTION SUIVANTE: 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

plusieurs accidents sont survenus dans une période assez courte 
à l'intersection des routes 116 et 265 et de la route 116 et de 
l'Avenue St-Edouard à Plessisville, causant et des pertes de vie 
et des dommages considérables; 

le système actuel de panneaux lumineux de circulation n'est plus 
adéquat vu le débit élevé de circulation dans ce secteur de la 
ville; 

ATTENDU QUE 	les accidents survenus à date auraient peut-être pu être évités 
si le virage à gauche avait été protégé; 

kitENDU QU' 	il y aurait aussi avantage à ce que les panneaux indiquant la 
limite de vitesse à 30 milles à l'heure à l'entrée de la ville 
soient déplacés un peu plus loin afin de permettre aux camionneurs 
et aux automobilistes de ralentir plus tôt avant d'entrer en ville; 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT QUE 

qu'aucun changement physique majeur ne serait apporté étant donné 
que les voies d'évitement pour le virage à gauche sont déjà exis-
tantes; 

qu'il serait dans l'intérêt et la protection de la population ainsi 
que des gens qui rentrent à Plessisville que des signaux lumineux 
indiquant le virage à gauche soient mis en utilisation à cet en-
droit; 

le système proposé est déjà existant dans plusieurs autres munici-
palités et villes et que nous pourrions également bénéficier d'un 
tel système, 

il est proposé par Alain Mayer, secondé à l'unanimité que des pressions soient faites 
auprès de la Ville de Plessisville, du Ministère des Transports et d'autres autorités 
compétentes en la matière afin que ce nouveau système soit mis en application le plus 
tôt possible et cela afin d'assurer la protection et la sécurité des-automobilistes. 



6 a ce/ambre de 	onilizeree de 	leàeiàville 

P141111illf, P. Q. 

23 décembre 1976, 

Chartier, Chartier & Gagné, 
1578 Avenue St-Edouard ., 
Plessisville. 

Attention: Jean Gagné, Coroner du district de Mégantic. 

Cher monsieur, 

A la suite de votre lettre du 30 novembre 
dernier, nous désirons vous informer que la direction 
de la Chambre de Commerce a porté votre demande en assem-
blée générale le ler décembre dernier. 

Une résolution a donc été proposée par Alain 
Mayer, secondé à l'unanimité, d'appuyer vos revendica-
tions concernant l'obtention d'un système adéquat de 
feux lumineux protégeant le virage à gauche à l'inter-
section des routes 116 et 265 et de la route 116 et de 
l'Avenue St-Edouard à Plessisville. 

Espérant le tout conforme, 

Bien à vous, 

LA CHAMBRE DE COMMERCE DE 
PLESSISVILLE 

PT / lt 
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à 

STATISTIQUES ACCIDENTS CIRCULATION 

Ave St-Louis - Rt. 116 et 265 

Du 01-01-76 au 31-10-76. 

17-04-76 M. Claude Lainesse vs Michel Grégoire; 

25-04-76 Dr Jules Gosselin vs Gaétane Giguère. 

• 11-05-76 Laurent Paquet vs Patricia Mc Manus. 

15-05-76 Marcel Thériault vs Mario Beauchesne. 

18-05-76 Luc Tanguay vs Nelson Tanguay. 

16-06-76 Thetford-Transport vs Denis Beaudet. 

26-06-76 Donatien Thibeault vs Bruno Ducharme. 

30-06-76 Emilien Tardif vs Transport-Thetford Inc. 

25-07-76 Jean-Pierre Deslisle vs Michel Tacheraux. 

15-08-76 Claude Villeneuve vs René Dionne. 

01-10-76 Mlle-Cécile Marceau vs Donald Payeur. 

Un décès. 

Sept Blessés. 

Dommages matériels :- $27,900.00 

( 



IlTRICT JUDICIAIRE DE "M a,..z. r,*--; ,..., 
ICiAL DISTRICT OF . ....é.  E.,‘-`-`• '-'-`-• 

DOSSIER NO 
FILE NO. 

CORONER: 006-76 R 
MINUIT ERIC: 
DEPARTMENT, 

POL1Ctr 

V;NC.E DE QUEBcC 
PROVIp:CE OF OLIÉSEC 

pRocls-vEned. DU CORONER EN CAS DE RECHERCHES 
CORONER 'S MINUTE IN CASES OF INVESTIGATIONS 

(LOI DES CORONERS, 16, ELIZ. II, 1967, ART. 13) 

(CORONERS ACT, 16 ELIZ. II, 1967, S. 13) 

1PPORT AU SUJET DE LA MORT DE: 
TURA/ CONCERNING THE DEATH OF: 

PRÉNOM 
SUA NA MC 
	

'CHRISTIAN NAME 

111 T- 
NUMÉRO 	 , RUE 

e_ • SON VIVANT DOMICILIÉ À 	 NUMDEIT 	 STREET 

DURING HIS (HER) LIFETIME RESIDING AT 
. 	 829 A 	Principale 

I. 
• l'ALITÉ 
: 	AUrr 	

' COMTÉ 
IcouNrr 

• 

St-Ferdinand »d'Halifax 1  Mégantic, 
LOCALITÉ 	 . COMTÉ 

'•JRVIF 	 Icouivrr ENUE À 	 LOCAUTY  
' ICH OCCURRED AT 

1 
...,. 	 i Plesssville 	 1  Mégantic, 

MARCEAU 
	

Cécile 
. 	 • 

Act 
AUE 

08-05-56 
ANS 

Ir THE premier 
JOUR D 
DAT OF octobre 19 76 

Z. SOUSSIGNÉ. CORONER DU DISTRICT JUDICIAIRE CI-HAUT MENTIONNÉ, DÉCLARE PAR LA PRÉSENTE, SOUS MON SERMENT 
'OFFICE: 
iSUIVANT LIS RENSEIGNEMENTS REÇUS DE LA OU DES PERSONNES Cl-APRÈS MENTIONNÉES. 

1. E UNDERSIGNED, CORONER FOR THE AFORESAID JUDICIAL DISTRICT. HEREBY DECLARE, UNDER MY oArt4 OF OFFICE 
' 	ON THE E.ASIS OF INFORMATION RECEIVED FROM THE PERSONS LISTED BELOW, 

NOM 
SURNAME 

PRÉNOM 
CHRISTIAN NAME 

ADRESSE COMPLÈTE 	 .\ 

FULL ADDRESS 	 • 111  ULET Jean Agt. S.M. Plessisvill . 

lluze Robert Dr. Plessisville, 1290 du Collège. 

AYEUR Donald Plessisville, 1382 Mailhot. 

"LON Pierre Coleraine, 100 Martel 

Thetford-Mines, 171 Ornera. ,j1-5UC Snr5r,e 
À EFFET QUE: (INSÉRER ICI UN RÉSUMÉ DE CES RENSEIGNEMENTS, ET ÉNUMÉRER SUCCINCTEMENT LES MOTIFS ET LES 

S QUI JUSTIFIENT VOTRE DÉCISION). 

i 0 THE EFFECT THAT: (WRITE BELOW A SUMMARY OF THIS INFORMATION AND BRIEFLY LIST THE REASONS AND THE _ 
L TS WHICH JUSTIFY YOUR DECISION). i 

Mlle. Cécile Marceau, conductrice et seul occupant 
t 

ç" ---1 véhicule automobile de marque Dodge 1972, portant numero d ' immatriculation 
J ?C' H 026, Québec 76, décida d'effectuer un virage à gauche à l'intersection 

Il 
(, 
G routes 116 et 265 pour se diriger en direction de St-Ferdinand d'Halifax. 
A e moment, un lourd camion de marque Chevrolet 1976, portant numero d'immatri- 
ilation VR 21949, Québec 76, conduit par Monsieur Donald Payeur de Plessisville, 

lait face à elle, avec l'intention de se diriger en ligne droite. 
N'ayant pas aperçu le camion ou pensant avoir suffi-

: =ment de temps pour effectuer son virage, Mlle. Marceau engagea son véhicule 
'ms l'intersection et l'impact se preelf.làait produisit, lui causant des blessu-

re" mortelles. Après étude des témoignages versés au dossier et des différents 
1 pports obtenus, le Coroner n'a pu déceler un indice pouvant mener à une faute 

: minelle et rend la décision suivante, au meilleur de sa connaissance: 

Il 
MORT VIOLENTE ACCIDENTELLE. 

(DUE LES RECHERCHES FAITES ETABLISSENT QUE LA MORT EST DUE À 
THAT THE INVESTIGATIONS CARR1ED OUT HAVE ESTABLISHED THAT DEATH WAS DUE TO •. .kractures 

fracture'  de-la-1 -  ère-cervicale -,- enfoncement - thoracique i-décès constaté 

5-sobert Piuze de 	sva_11.  
__E 	AIT IMPUTABLE A CRIME A QUI UTIC 	SUII. NI  À LA NÉGLIGENCE DE PERSONNE: QU'AUCUN CRIME NE L'AVAIT 
mPAGNÉZ OU PRÉCÉDÉE. ET  QU'IL N'Y AVAIT PAS LIEU DE TENIR UNE ENQUÊTE. 

H //,-.5 NOT THE RESULT OF CRIMINAL ACTION OR NEGLIGENT CONDUCT ON TH PART OF ONE 	 A NOT 
MPANIED OR PRECEDED BY CRIME; THERE WAS NO REASON TO HO D A 	• ES 

4 A.. 5:?! 
SIGNATU 	U CORONER 
SIGNATURE or CORONER 

197 6,..NNtC1 
ImONTPI) 	 (TEAR, 

VRAIE COPIE 
TRUE COPY Pleszoia.1U%o.ER 

CORONERS ADDRESS 

( y  

// 
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CORpORATION dES FÊTES du 150e ANNiVERSAiRE dE plESSiSVRE iNC. 

.31-.ESSISiliLLÉ: -  1835.-1985 

Extrait du procès verbal d'une assemblée du Conseil d'administration 
de la Corporation des Fêtes du 150ème Anniversaire de Plessisville (Car-
refour Culturel et Touristique de l'Érable) tenue le ler avril 1986 au 
1280, Trudelle, Plessisville. 

SUJET.: ROUTE 11.6  

Attendu que: 	notre corporation a pour but le développement culturel 
et touristique local et régional. 

Attendu que: 	par ce développement elle compte participer à la crois- 
sance économique régionale. 

Attendu que: 	pour atteindre ses buts et objectifs elle administre 
un lieu qui est le Carrefour des idées et des routes. 

Considérant que: La corporation est consciente que le projet de réamé-
nagement de la route 116 est indispensable au dévelop-
pement de sa région. 

Considérant que: ce n'est pas tout d'avoir des routes et qu'il faut 
quelque chose au bout! Et qu'à ce point, la corpora-
tion est à bâtir l'infrastructure; d'information, 
d'acceuil touristique, et de réalisation d'évènements 
d'envergure régionale et internationale. 

En conséquence, la corporation appui sans réserve et énergiquement 
le mémoire proposé par la ville de Plessisville au Bureau des Audiences 
Publiques pour l'élargissement de la 116 tronçon Plessisville / 
Princeville. 

Donné à Plessisville, ce 3 avril 1986, 

 

q7)  

Robert Després, 
Secrétaire-trésorier 

(ViEnl à E, Ctt Ca tiEnrzE 

 

 



GOUVERNEMENT DU QUEBEC 	 REAMENAGEMENT DE LA ROUTE 116 

BUREAU D'AUDIENCES PUBLICS 
	

TRONCON PRINCEVILLE/PLESSISVILLE 
SUR L'ENVIRONNEMENT 
	

Promoteur, Ministère du Transport 

OPINION, LIONEL LEFEBVRE 

ET 

LIONEL LEFEBVRE & FILS LTEE, 

ET 

HERMENEGILDE FORTIER. 

MEMO IRE 

LES PRESENTES CONSTITUENT LE MEMOIRE DES OPINIONS SOUMIS PAR LES 
TROIS PERSONNES MENTIONNEES EN RUBRIQUE, REDIGE PAR L'ENTREMISE 
DE LEUR PROCUREUR SOUSSIGNE A ETRE DEPOSE DEVANT LES COMMISSAIRES 
DU BUREAU DES AUDIENCES PUBLICS DE L'ENVIRONNEMENT, MARDI LE 8 AVRIL 
1986, A LA SALLE MUNICIPALE DE PRINCEVILLE: 

Les trois personnes mentionnées en rubrique sont proprié- 
taires de différentes parties de lot numéro 10-2, 10-3 du rang IX 
dans la Municipalité Paroisse 	de Princeville tel que d'ailleurs 
mentionné à l'annexe A, DOSSIERS ENVIRONNEMENTAUX - MILIEUX HUMAINS 
étant les dossiers 1 et 2 traités immédiatement à la suite de la 
page 140 de l'Etude d'impact sur l'environnement, réaménagement 
de la Route 116 tronçon Princeville/Plessisville; 

Lors de la première partie des audiences en mars 1986 
le Ministère des Transports du Québec a eu l'occasion de présen-
ter son projet d'élargissement de la Route 116 à 4 voies sur le 
tronçon mentionné précédemment s'étendant sur 10,1 km; 

Or, lors de cette première partie d'audience public les 
parties en titre, dont l'opinion se retrouve aux présentes ont sou-
mis différentes questions tant à la Commission qu'au Promoteur (Mi-
nistère des Transport du Québec) et suite aux réponses obtenues, 
sont en mesure effectivement de faire part à la Commission des com-
mentaires, opinions, observations et points de vue suivants à titre 
personnel; 

I CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU TRONCON 4 VOIES AVEC ACCOTTEMENT 
ET DRAINAGE DE TYPE RURALE: 

Suivant le document déposé4u service de l'environnement 
le Ministère des Transports du Québec soit l'étude d'impact sur 
l'environnement et plus particulièrement au page 21 et suivants 
il semble bien que le Ministère des Transports ait décidé de réa-
ménager le tronçon de façon à y construire une route à 4 voies con-
tigUes; 

Or, si cette décision devait être maintenue il est bien 
évident que l'emprise actuellement disponible incluant même les 
accottements et une partie des fossés seraie/insuffisanepour cette 
chaussée à 4 voies, de là la nécessité d'expropriation de différentes 
largeurs de terrain faisant face aux propriétés des intervenants•
et autres propriétaires concernés par l'ensemble des travaux; 
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De plus, suite à certaines questions spécifiques des in- 
tervenants sus-mentionnés, le Ministère des Transports expliqua 
que dans la description du genre d'élargissement à être effectué 
le drainage serait de "TYPE RURAL", c'est donc dire avec de chaque 
côté des accottements un fossé ouvert pour fins de drainage compre-
nant implicitement la largeur utile et nécessaire aux pentes d'écou-
lement (au surplus voir doc. Impact page 20); 

Or, les présents intervenants possèdent chacun un commerce 
comprenant différents bâtiments situés dans le tronçon sujet Jes--- 
travaux; à l'examen des dossiers 1 et 2 de l'annexe A du document 
Impact on comprendra que la situation relatée aux précédents para-
graphes est d'une grande importance pour les opérations de ces com-
merces; 

En effet, les bâtiments principaux de ces commerces sont 
actuellement respectivement situés à environ 13,0 m. et 11,9 m. 
de l'emprise de la Route 116 alors que suivant l'empiétement à être 
effectué pour la construction du 4 voies et le drainage de type 
rural on se retrouve suite aux empiétements respectifs de 5 et 6 
mètres avec une marge avant résiduelle respective de 8 m. et 5,9 
m.; 

Plus particulièrement pour le cas de Lionel Lefebvre & Fils 
Ltée, cette situation est en toute logique 	impensable puisque 
quotidiennement sur une base régulière différents véhicules lourds 
d'une longueur variant entre 20 et 40 pieds doivent se stationner 
à l'avant du bâtiment princiPi1 -1W-Ti entreprise afin d'y livrer 
différentes matières premières comme entre autre de la planche de 
bois et pièces d'aluminium en longueur et/ou'y cueillir des matières 
finies tels que portes, chassis et autres produits qui sont fabri-
qués par l'entreprise; 

La situation est d'ailleurs à peu près la même pour ce 
qui est du commerce de M. Herménégilde Fortier puisque son commerce 
possède également sa principale porte de garage dans la facade de 
l'édifice afin justement de permettre le stationnement et l'accès 
des véhicules lourds qui doivent également circuler à cet endroit 
afin d'y cueillir et livrer différentes marchandises; 

Ainsi, s'il advenait que le Ministère des Transports soit ' 
autorisé à faire les travaux requis de la façon exprimée dans le 
document soumis au Service de l'environnement il appert qu'a tout 
le moins les opérations de ces 2 commerces seraient grandement et 
gravement mis en péril compte tenu, entre autre, de la réduction 
significative de l'espace de stationnement et de passage pour avoir 
accèà avec des véhicules de poids moyens et lourds aux bâtiments; 

D'ailleurs, la Commission n'est pas sans savoir que la 
plupart des commerces et des résidences situés dans la Paroisse 
de Princeville comme faisant partie du lot numéro 10 se retrouve 
dans la même situation et d'ailleurs plusieurs des commercants 
avaient eux-mêmes donné unevocation urbaine au drainage en y instal-
lant la tuyauterie appropriée et en refermant partiellement ou to-
talement les fossés; 
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Au surplus, il semble bien que l'opinion public en général 
de l'ensemble des propriétaires impliqués par l'élargissement de 
ce tronçon aient fortement manifesté le désir de voir de chaque 
côté du 4 voies proposées par le Ministère un drainage de type ur-
bain plutôt qu'un drainage de type rural; 

Plus est, le Ministère ne semble pas tenir compte à prime 
à bord de l'augmentation des coûts occasionnés par un drainage de 
type urbain plutôt que rural mais fait remarquer à la Commisssion 
qu'il s'agit plutôt d'une question de sécurité; 

Or, en ce qui a trait justement à la sécurité nous pouvons 
citer à titre d'exemple la Municipalité de Princeville qui depuis 
quelques années, suite à la réfection d'une partie de la Route 116, 

s'est justement retrouvé avec une rue (Route 116) à 4 voies compre-
nant un drainage type urbain et malgré le fait qu'on y ait augmenté 
les limites maximales de vitesse à 80km heure on ne compte aucune 
augmentation du nombre d'accident et cela comme mentionné précédem-
ment en pleine ville; ›  

D'ailleurs, on 	sait actuellement 
que le tronçon est constitué de 2 voies de largeur et que sur une 
grande partie de ces 2 voies on y retrouve une ligne double conti-
nue empêchant actuellement les automobilistes de pouvoir effectuer 
les dépassements; or, avec la construction d'un tronçon à 4 voies 
tous les problèmes reliés au dépassement seraient semble-t-il résor-
ber puisque sur toute la longueur du tronçon une voie de dépasse-
ment serait réservée de chaque côté de la route; 

Ainsi, nous vous soumettons bien respectueusement que 
cet argument de sécurité du Ministère des Transports, sans toutefois 
être écarté, doit être analysé comme ayant très peu d'impact dans 
la décision à être prise en rapport au type de drainage qui doit 
être effectué de chaque côté de cette route puisque par ailleurs 
lorsque le Ministère parle de sécurité on doit en conclure que c'est 
la sécurité des propriétaires qui est en jeu mais non la sécurité 
des automobilistes qui selon toute évidence sont plus susceptibles 
de s'occasionner plusieurs dommages et sévices corporels, physiques 
et matériels si le drainage devait être de type rural puisque ces 
derniers, lors d'accident hors de la chaussée se retrouverait au 
fond des différents fossés et souvent faisant face à une calvette 
ou ponceau d'entrée de cour causant par le fait même un face à face 
avec un obstacle immobile; 

Il est bien évident que la construction totale de ce tron- 
çon avec drainage de type urbain entrainerait des coûts additionnels 
soit environ 345,000..00$ du kilomètre suivant les chiffres relatés 
par le Ministère des Transports donc des coûts supplémentaires de 
l'ordre d'environ 3,484,500.00$. Cependant il ne faut pas oublier 
que le même Ministère des Transports a révélé que le coût prévisibla 
lors de l'étude d'impact,pour l'expropriation est de l'ordre 
d'environ 1,045,000.00$; 

C'est donc dire que suivant les données soumises par le 
Ministère des Tranports, ilyaurait lieu de prévoir une augmentation 
d'un peu plus de 2,400,000.00$ pour un drainage de type urbain; 
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Reste à voir cependant, si l'évaluation des montants d'ex-
propriation prévue par le Ministère des Transports correspond effec-
tivement au coût réel d'expropriation une fois l'expropriation réa-
lisée et compte tenu de l'argumentation massive des propriétaires 
concernés, il est à prévoir que ces coûts d'expropriation, s'il 
devait se réaliser, seraient grandement augmentés; 

D'ailleurs, les coûts d'entretien d'une route avec drai-
nage de type urbain semble être inférieur et de moins grande enver-
gure que e'entretiea d'une route à drainage de type rural et plus 
estil est certes moins dangereux pour un automobiliste, durant la 
période des neiges de voir son véhicule heurter un banc ou un amon-
cellement de neige que de voir son véhicule se précipiter dans le 
fond d'un fossé face à un mur d'entrée de cour a 90Km heure et/ou 
toute autre vitesse; 

Vous comprendrez qu'après l'argumentation soumise il nous 
est, pour notre part, impensable de voir se réaliser un tel projet 
d'élargissement de cette route à 4 voies d'au moins 3,5 mètre de 
largeur sans que cette dernière soit bordée de chaque côté, d'un 
drainage de type urbain, c'est-à-dire sans fossé; 

Sur ce point, nous vous soumettons bien respectueusement 
au surplus que l'ensemble des propriétés situés sur une partie du 
lot numéro 10 de la Paroisse de Princeville devrait se retrouver 
entrecoupé d'une route à 4 voies avec drainage de type urbain ces 
propriétés étant dans une zone principalement commerciale actuelle-
ment et à une distance maximale de moins d'un kilomètre des limites 
de la Municipalité de Princeville dans laquelle passe ladite Route 
116 qui possède un drainage de type urbain et ainsi, ce kilomètre 
additionnel de drainage de type urbain ne serait que le prolongement 
de la Route 116 à drainage de type urbain qui existe actuellement, 
ce qui éviterait sans contredit les problèmes de stationnement et 
d'accès aux bâtimets relatés plus haut au long camion et au camion 
de longueur moyenne; 

Finalement, si le Ministère des Transports prévoit une 
circulation à vitesse excessive sur ledit tronçon, on se souviendra 
que des autorités compétentes existent, tels que les corps policiers 
afin de faire maintenir l'ordre, la règlementation et la loi sur 
les routes du Québec et que ce n'est pas à la Commission de juger 
de la possibilité d'infraction au code de sécurité routière mais 
bien à la Régie concernée; 

II CIRCULATION LORS DE L'EXECUTION DES TRAVAUX; 

Comme deuxième volet du présent mémoire nous désirons 
attirer l'attention de la Commission plus particulièrement sur le 
passage même des automobilistes lors de l'exécution de travaux prévu 
par le Ministère des Transports; 

Lors des audiences publics de la Commission tenus en mars 
1986, une deuxième question fut soulevée par les présents interve-
nants en rapport à la circulation des automobilistes durant l'exécu-
tion des travaux de réfection de la route par le Ministère des Trans-
ports; ainsi, suite .a la question posée par M. Lefebvre à savoir 
si le Ministère des Transports avait envisagé la fermeture, même 
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temporaire, d'une partie de la Route 116, et plus particulièrement 
la partie de cette route bornée par les lots 10 et 8 de la Paroisse 
de Princeville plus principalementdiraugenre de travaux à effectuer 
et aux ponts et/ou ponceaux à être refaits immédiatement à la sortie 

i
de la Municipalité de Princeville, la réponse du Ministère des 
Transports ne fut guère appréciée de la part des intervenants et 
de plusieurs autres personnes présentes puisque totalement imprécise 
et sans détail; 

En effet, tous savent qu'il serait évidemment fo4t simple 
pour le Ministère des Transports de fermer toute la partie de la 
Route 116 qui se situe à l'extrémité Est de la Municipalité de Prin-
ceville jusqu'à l'intersection de la voie ferrée située entre les 
Municipalités de Princeville et Plessisville soit dans la Municipa-
lité de Paroisse de Princeville à environ 1.5Km des limites de la-
dite Municipalité de Princeville en contournant cette dernière par 
un détour qui permettrait aux automobilistes de circuler sur une 
route déjà existante soit une partie de l'ancienne Route 5; 

Nous vous soumettons donc bien respectueusement qu'il 
est impératif qu'à tout moment lors de l'exécution des travaux par 
le Ministère des Transports il ne soit aucunement question de fermer 
une partie quelconque du tronçon concerné et plus particulièrement 
une partie de la Route 116 située entre les commerces construits 
sur des parties des lots 8 et 10 de la Municipalité de Paroisse 
de Princeville puisque l'impact d'une fermeture même temporaire 
de cette route serait des plus désastreuses et catastrophiques pour 
les opérations de nos commerces; 

En effet, comme il est d'ailleurs mentionné à plusieurs 
reprises dans l'étude d'impact sur l'environnement déposé par le 
Ministère des Transports et plus particulièrement au bas de la page 
56, à la page 61 et principalement à la page 64 l'expansion urbaine 
des Municipalités de Plessisville et Princeville s'est principale-
ment fait en périphérie des développements existants en 1967 et 
1976 dans cesdites villes et ce tronçon de la Route 116 qui traver-
sait à l'époque un milieu traditionnellement rural a subi de nom-
breux assauts de l'urbanisation; 

Ainsi, comme relaté à la page 64 dudit document, on re- 
trouve en périphérie des différentes municipalités et plus particu-. 
lierement en périphérie de la Municipalité de Princeville diffé- 
rents commerces dont la survie dépend de la circulation de transit. 
Plusieurs de ces commerces dont les notres se retrouvent approximité 
des villes c'est-à-dire de la Ville de Princeville; 

Ainsi, même si nos industries peuvent être considérées 
comme étant de faible envergure il est de l'essence même de leur 
fonctionnement et leur rentabilité que le trajet de circulation 
des automobilistes ne soit en aucune façon modifié durant comme 
après l'exécution des travaux; 

En effet, il nous semble primordial que la Commission 
souligne dans son rapport qui sera remis au Ministre de l'Environne-
ment qu'on doive exiger l'engagement formel du Ministère des Trans-
ports à l'effet qu'aucune partie de la Route 116 et plus particuliè-
rement la partie concernée par nos propriétés ne sera fermée, même 
temporairement, durant l'exécution des travaux de réfection de ce 
tronçon et cela pour la survie même de nos entreprises; 



III CONCLUSION:  

Ainsi, par le présent mémoire succinct, nous avons princi-
palement voulu attirer l'attention de la Commission sur les deux 
points relatés plus haut puisqu'a notre humble avis il est essentiel 
pour nos commerces comme pour plusieurs autres résidents, commerces, 
industries et producteurs agricoles que malgré la prévision de l'é-
largissement de la Route 116 à 4 voies de largeur, il n'y ait aucun 
débordement à l'extérieur de l'emprise actuellement disponible ce 
qui pourrait facilement se concrétiser en prévoyant simplement un 
drainage de type urbain plutôt qu'un drainage de type rural comme 
prévu dans la description de la s.)lution retenue par le Ministère 
des Transports et éviterait la majorité des expropriations prévues 
à date par le Ministère des Transports; 

S'il advenait que le quelque. 2,000,000.00$ additionnel. 
prévisible en terme de coût pour la réalisation de ce projet avec 
drainage de type urbain ne soit pas disponible dans les fonds publics 
nous n'avons d'autre choix que de vous soumettre, bien respectueuse-
ment, qu'une autre option devrait être prise en considération soit 
l'option numéro 2 proposée au document d'impact de: Ministère des 
Transport plus particulièrement aux pages 20 et 21 soit prendre 
le tracé actuel de 2 voies et réaliser ici et là des voies auxi-
liaires pour fins de dépassement, ce qui pourrait semble-t-il, for-
tement améliorer les conditions d'écoulement de la circulation et 
sufir pour un bon nombre d'années à venir; 

Même si une voie auxiliaire devait être construite et/ou 
ajoutée sur près de 50% de la longueur du tronçon c'est-à-dire envi-
ron 5Km il semble bien que cela impliquerait une très grande écono-
mie des coûts puisque la largeur maximum de chaussée carrossable 
serait de 3 voies contigUes, soit environ 2 1/2Km de trajet d'un 
côté et 2 1/2Km de trajet sur l'autre c8té ce qui implique selon 
notre opinion, et avec tout le respect pour l'opinion contraire 
mentionné a la page 21 du document du Ministère des Transport que 
l'alternance des sections sans voie auxiliaire et de celle avec 
voie auxiliaire ne serait pas si rapide et fréquente et ne nécessi-
terait pas ainsi une attention plus soutenue des conducteurs qui 
en regard de la situation actuelle doivent constamment porter une 
attention des plus soutenues lorsqu'ils circulent dans le tronçon 
dans sa forme actuelle; 

D'ailleurs, on notera que dans l'ensemble du document 
d'impact soumis par le Ministère desTransport le nombre d'accident 
à survenir dans le tracé de ce tronçon est inférieur à la moyenne 
générale des accidents au Québec; 

Cee,option ne doit pas être écartée d'un seul coup et 
peu s'avérer fortement valable à court, moyen et même long terme 
en particulier du fait que nous n'avons aucun élément précis nous 
permettant de croire que les conditions de circulation seront gran-
dement augmentées au fil des années, surtout si l'on tient compte 
de la situation économique qui prévaut dans la région de l'Amiante 
(Thetford-Mines) et du genre d',industriejprincipalement implantée 
dans notre région qui font parte ce qu'il est communément convenu 
d'appeler secteur mou; 
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Conséquemment, on se retrouve avec deux solutions, l'une 
qui peut s'avérer un peu plus coûteuse mais beaucoup plus satisfai-
sante pour l'ensemble de la population directement concernée et 
l'autre beaucoup moins conteuse qui pourrait satisfaire les inté-
rêts de tous soit les usagers, les propriétaires concernés, les 
payeurs de taxe et enfin le gouvernement qui devra en payer la note; 

Finalement, nous espérons fortement avoir convaincu la 
Commission qu'il est essentiel, peu importe le genre de travaux 
qui sera effectué sur le tronçon de la Route 116, que la Commission 
recommande l'engagement du Ministère des Transport à n'effectuer au-
cune fermeture temporaire ou non d'une partie quelconque de la Route 
116 lors de la réfection et de l'exécution des travaux et ce afin 
d'éviter toute catastrophe pour certains des commerces et indus-
tries concernés qui ne pourraient à toutes fins pratique5être indem-
nisés adéquatement pour cette perte d'opération tamil netventl qmiàu moment 
de l'expropriation prévisible; 

LE TOUT VOUS ETANT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS, 

VOS TOUT DEVOUES, 

LIONEL LEFEBVRE 

LIONEL LEFEBVRE & FILS LTEE 

HUMENEGILDE FORTIER 

PAR: 

ME RONALD ROBICHAUD 
Procureur 	dûment 	autorisé 	aux 
fins des présentes 



111 

AUDIENCE PUBLIQUE 	(2 e  partie) 

,Projet de réaménagement de la route 116, 
tronçon Princeville - Plessisville 

,Liste des intervenants  

Séance du mercredi, 9 avril de 19 h 30 à 23 h 00  

11 	

- M. Roland Guillemette 
Résident 

M. Raymond Pépin 
Résident 

Corporation municipale de la paroisse de Princeville 
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GOUVERNEMENT OUQUEBEC 

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES 

SUR L'ENVIRONNEMENT 

Mesdames, Messieurs les Commissaires et leurs Adjoints, 

Mon nom est Raymond Pépin, 

Cette fois mon intervention orale et le mémoire écrit, qui vous 

a été déposé, est à titre personnel. Je suis l'un des 60 "mis en cause". 

Je possède une ferme (une partie depuis 1958 et l'autre partie depuis 1968) 

d'une superficie de 140 acres, avec une érablière de 3000 entailles, un 

lac artificiel assez imposant, conforme et approuvé par le Ministère des 

Ressources Naturelles Direction Générale des Eaux, également du Ministère 

de l'Environnement Direction Générale de la Protection de l'Environnement 

et de la Nature. J'opère un commerce de vente de voitures usagées dont 

une partie est loué pour un commerce d'équipements agricoles, sur le même 

site. 

J'ai suivi la première étape de l'audience, sur le projet Rte 116, 

de façon assidu. Le dossier m'intéresse, car j'ai participé dès le début 
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du projet de . réfection, aux divers comités qui ont proposé la création 

d'un nouveau tronçon entre Plessisville et Princeville, au Ministère des 

Transports. Mon cheminement a commencé à ce moment et je dois donc vous 

dire en toute candeur, que je n'ai aucun motif sérieux de démissionner. 

Je me sens très à l'aise d'exprimer mon désir que le projet se concrétise. 

Ce qui me facilite mon intervention, c'est que le lendemain du dépt de 

l'étude d'impact sur l'environnement, j'ai reçu un coup de téléphone de 

M. Normand Dupont me demandant si j'avais le désir de faire une intervention. 

Je lui ai indiqué que j'étais positivement en faveur du projet à 4 voies, 

j'ai vu les plans à la C.P.T.A. Je me base sur l'évaluation des besoins, 

sur l'évaluation de la circulation, étude dont j'étais au courant, ma 

présence et mes voyagements quotidiens à la ferme et au commerce plusieurs 

fois par jour, augmentaient mes convictions de plus en plus. Ce site est 

en face du Marché d'Animaux Vivants, près du passage à niveau C.N. 

(inadéquat, intersection difficile, dangereuse et non sécuritaire). 

J'ai aussi fait le constat avec de l'équipement agricole à la 

ferme; à chaque fois que j'avais à prendre la route publique, avec 

tra cteur et équipements, le traffic m'empêchait, pour des périodes de 

temps assez longues, de me déstabiliser. La seule façon que j'avais 

pour corriger la situation était, que je devait trouver une alternative, 

faire un chemin sans avoir à franchir la Rte 116, pour transporter 



foins, etc..4 aux bgtiments, grange, étable. CE que j'ai fait avec 

l'accord du C.N. "chemin entièrement autonome". 

Quand au stationnement de voitures usagées et d'équipements 

pour fin de revente et pour l'érablière, je subis toujours les 

inconvénients que je vous ai énumérés. 

Quand je constate qu'il y a, sur le tronçon Plessisville/ 

Princeville, 60 "mis en cause" dont 17 sont des réelles fermes agricoles; 

je suis conscient que la plupart des agriculteurs se doivent de circuler, 

avec leurs équipements agricoles, sur cette voie déjà encombrée de 

traffic. Je comprends leur inquiétude, ce que je ne comprends pas, 

c'est que la réfection de l'axe ne fait qu'améliorer la circulation e la 

visibilité et la sécurité. Il n'est pas nécessaire d'être sur la liste 

du choix au "Prix Nobel de la Paix" pour constater qu'il n'est plus 

possible de garder de "Statu—quo" et je n'ai pas l'impression de vous 

pelleter des nuages en vous faisant ces affirmations. 

Je porte à votre attention, que récemment, j'avais un terrain 

"ancienne école" de campagne (acquis en 1952) sur la route 263 Sud 

Municipalité de Ste—Hélène. Les autorités municipales ont faites des 

représentations pour refaire la route dans ce secteur. 
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Sur invitation de M. le Maire Savoie, je suis allé à leur réunion et par 

concensus, tous les propriétaires, m'incluant, ont donné de leur terrain 

résultant de la réfection de leur route. Depuis ce temps, je reçois des 

téléphones si le dit terrain est à vendre. 

J'ai, comme la majorité des résidents du secteur, empiété sur 

une longueur de 700 pi. environ, sur le terrain du Ministère des Transports. 

J'ai rempli ce terrain égal à la route 116, j'étais conscient que je 

n'était pas propriétaire. Jusqu'à maintenant je l'ai utilisé comme ma 

propriété; je me suis rendu compte qu'il n'y avait pas d'avantages d'avoir 

un aussi long terrain égal à la voie circulable. Au contraire, que des 

inconvénients, cette lisière de terrain est plus souvent à la disposition 

des véhicules qui sont impatientés d'attendre et l'utilise pour doubler 

à droite, ce qui crée une situation réellement dangereuse. J'ai mime 

avisé mon courtier d'assurance—responsabilité. Je vous certifie, avoir eu 

plusieurs accidents assez sérieuses, dans la cour d'autos; une ou je 

véhiculais moi—même un camion léger sur le terrain, près du bureau, lorsqu'un 

véhicule en provenance de Plessisville, n'avait pas prévu que le véhicule 

qui le précédait arrgtait pour tourner à gauche au Marché d'Animaux et que 

plusieurs véhicules venaient en sens inverse, il m'a heurté violemment de 

coté. Etant donné le "No fault", ma compagnie à soldé une perte totale de 

mon véhicule. 



Irme serait impossible de vous dire le nombre exact d'accidents 

qui arrivent annuellement en face du bureau et l'intersection du passage 

à niveau C.N. Accidents sérieux avec pertes de vies et mutilations. 

fait la comparaison avec les Automobiles Mailhot Inc., situé sur 

le marne axe de la route 116, concessionnaire de voitures Ford, ils ont 

deux entrées règlementaires, pourtant celà n'a pas empoché d'investir 

une somme considérable sur le garage et la salle de montre, ni empgcher 

de faire un volume de ventes très considérable , ni les camions de transport 

de véhicules neufs de leur faire leurs livraisons. Je ne crois pas vous 

pelleter des nuages, ni vous raconter des histoires de bonhomme "sept—heures" 

lorsque je fais ces affirmations. 

Comme je suis déja à une deuxième intervention, j'aurais voulu 

élaborer plus, sur ce qu'un réseau routier adéquat, se lie au 

développement économique, favorise les investissements dans le secteur 

agricole, manufacturier, touristique, commercial et .est au service de 

projets innovateurs, des perspectives de rentabilité, des mises de fonds 

de promoteurs, de création ou consolidation d'emplois permanents, etc... 

Voilà pourquoi, il me semble qu'il est dans l'ordre des choses 

de clarifier et de faire connaftre les multiples avantages d'un réseau 

routier adéquat pour toute la collectivité. 



A comparer aux inconvénients, stil y a, ils sont déjà existants. 

J'ai écouté attentivement les intervenants à la première partie de -' 

l'audience sur le projet de réaménagement; quant aux décibels, puits 

artésiens, fosses septiques, les plus souvent indiqués et répétés. 

Nous sommes déjà dans une ambiance survoltée, quant aux décibels; les 

puits, 8 sont déjà contaminés et 13 sont sur la ligne pré—contamination; 

fosses septiques, plusieurs n'en ont justement pas, ou déversent dans 

le fossé de la route, selon les explications données par les spécialistes 

du Ministère des Transport et corroborées par les spécialistes du 

Ministère de l'Environnement, le projet ne fait que corriger ces lacunes. 

Etant donné que mon lit est déjà fait, je m'abstiendrai de vous 

les répéter ou de les commenter. 

Je vous remercie de m'avoir écouté une seconde fois. 

Princeville, le 8 avril 1986. 
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PAinceviLte, Le 3-04-1986 

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES 
SUR L'ENVIRONNEMENT 
AIS M. Pivote Chevatiek 

12ué
. )tue. Ste-Anne 

Qbec, QC. 

MÉMOIRE: PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DE LA ROUTE 116, TRONÇON 
PRINCEVILLE / PLESSIS VILLE 

MESSIEURS LES COMMISSAIRES, 

La Conpokation Municipate de ta Pakoi6e. de PAinceuilte . dépo4e ce 
mémoike a6in d'a“ikmen. 4a potion dan4 Le pkojet de kéaménagement de ta 
toute 116, Tunçon PkinceviLee/PLe44i4vit2e. 

Nota, a46ikmon4 que ce ptojet comme ptu4ieuk6 autke4 ptojet6 d'enven-
gune kégionate a une impoktance capitate pouk Le développement de flotte 
tekkitoike municipat et pouk tows no .6 concitoyen4. 

Now3 vouons pak contke, appuyée te6 kevendication4 de4 citoyen4 
ké,sidant4 de bx Pakoi64e de PitinCeuifie qui 4etont touché4 pco: ce 'té-- 
aménagement tin qu'it6 pui44ent obtenik uton tew ké. dkoit4 et teuk4 
buoin,6, Le4 aménagement4 actuet6 ou 4uppLémentaike4 pouk Lece peAmettte 
de pko6itek de cette indka4tkuctüke autant que tows ceux . qui y cikcute,.. 
xont dam .Uavenix. 

Nou4 voutona au44i, que tou4 no4 agkicuLteuu, commekçant6 et autkea, 
pui24ent bénédicien de"kéaménagement poük aceketke tetu.t bien-etxe et Leur/. 
Pnctionnement chez-eux. 

Nou4 ekoyon.6 tkè4 impoAtent, L'intekvention d'une commU6ion 4uk ce 
neaménagement pote. itabeiA L'équitibte de4 be6oin4 et de4 pkéoccupation4 
de no .6 pakoiimien4 et de ceux qui itlati4exont ce pkojet. 

Nou4 upéton6 que La 4écuAité et Le bien-ette de ceux qui empkunte-
tont cette 'toute, ukont couidété4 au 'Gîta haat degké. 

En tetminant, nou4 4ouhaiton4 que Le ptojet de néaMénagement de ta 
uute 116, pkqite entièkement à ceux qui déjà Ai4ident Le Long de cette 
uute et Kun ceux qui utiLL6ekont cette dAtUe koutiek dam tu pto-
chainu année4. 

Nou4 kemekcion4 4incèkement Le Gouvennement du Québec pan L'interr..- 
médiaine du MinLstene de L'envitonnement d'avoik acceptek de tenir'. cette 
audience an d'exptiquek t'impact majeuk que ,LepAL4entena ce teamenage-, 
ment dan4 Le. ptochaine4 année4. 

Veuittez, Me4ieuA4 Ze4 Commi64aike4, agtéek, t'expkeuion de n04- 
'4entiffient4 Le 4 meitteuk4. 

Votke tout di6tingu ié, 
/ 

L 	L _ 
M. Funand RivaAct, Maixe 

PAROISSE DE PRINCEVILLE 

FR/jmb 
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PERSONNES RESSOURCES: SERGE CHARTRAND, PRES. 
SECTEUR DE PRINCEVILLE 
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AVANT PROPOS  

Nous désirons au départ, situer notre organisation et vous souli- 

gner les raisons qui nous incitent à nous impliquer dans le dossier du 

réaménagement de la route 116 entre Princeville et Plessisville. 

Le Syndicat de secteur Princeville est l'organisation syndicale 

désignée qui compte 438 producteurs/trices répartis dans les localités 

de Norbertville, Princeville, Ste-Hélène, St-Louis-de-Blandford, St-Rosaire 

et Victoriaville. 

IV 
L'une de nos fonctions consiste à la défense des intérêts de la 

classe agricole dans son milieu. Le conseil d'administration du Syndicat 

par voie de résolution (voir annexe I) a décidé d'appuyer les producteurs/trices 

du milieu visé et charge son président de faire les représentations auprès 

des audiences du B.A.P.E. pour faire valoir les intérêts de ces derniers. 

1 
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INTRODUCTION 

Pour s'assurer que la majorité des producteurs/trices du milieu 

s'entende sur une position commune lors des audiences, nous avons décidé 

de faire circuler une pétition que vous trouverez à l'annexe II. Cette 

pétition est adressée exclusivement aux producteurs/trices du milieu 

incluant leur conjoint(e) situés sur notre territoire. Il est clair 

que notre position s'inscrit dans le même sens que celle défendue par les 

signataires de la pétition. 

Tout au cours de cet exposé, nous n'entendons pas nous attarder 

sur des points techniques qui, trop souvent ne tiennent pas compte de 

l'aspect humain. Nous croyons que le B.A.P.E. est le lieu approprié 

pour faire reconnaître et défendre cet aspect face à des projets tel 

celui du réaménagement de la route 116 entre Princeville et Plessisville. 

Aux audiences préliminaires du mois de mars, les agriculteurs/trices 

sont venus exprimer leurs inquiétudes face au projet du Ministère des 

transports et apporter leurs oppositions vis-à-vis le projet tel que présenté. 

Le Ministère des transports a voulu atténuer les inquiétudes en 

affichant une multitude de rapports qui approuvent ce projet. Il n'en 

demeure pas moins que si celui-ci décidait de procéder à sa réalisation, 

la majorité des agriculteurs/trices persiste à croire que les changements 

proposés amèneront une forte diminution de leur qualité de vie. 
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ASPECT SECURITAIRE  

Du point de vue sécurité, vous comprendrez que la venue d'une 

route à 4 voies contigu devrait accroître les risques d'accidents pour 

les agriculteurs qui traversent la route pour accéder à une partie de 

leurs terres. Pour mieux faire comprendre ce problème, nous allons 

vous décrire une situation qui sera appelée à être vécue toutes les 

années. 

Prenons un agriculteur/trice qui est appelé à procéder à la 

récolte de foin et que la journée, comme par hasard, tombe le 24 juin. 

Celle-ci débute à 9h30. Un premier véhicule traverse pour la première fois 

la route avec attachée à l'arrière, une presse avec lance balles et une 

voiture à foin. Quelques moments après, un deuxième véhicule suit avec à 

l'arrière une voiture à foin. Tout au long de la journée, le véhicule 

transportant les charges de foin sera appelé à traverser la route à 20 

reprises. Si on fait le décompte du nombre de traversées, cela se 

monte à un total de 24. 

Voilà un exemple qui sera appelé à se reproduire avec une circula-

tion qui, selon toute vraisemblance, devrait être plus rapide. 

On est en droit de s'attendre que cela deviendra toute une aventure 

quand viendra le temps de traverser la route à 4 voies avec tous les risques 

que cela comporte. 

On peut se poser les questions suivantes: 

L'agriculteur/trice va-t-il confier à ses enfants la responsabi-

lité de traverser les charges de foin? 

L'agriculteur/trice peut-il à l'avenir, être intéressé à 

acquérir des terres de l'autre côté de la route? 

.../3 
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Il est évident que pour toutes les familles résidantes aux abords de 

cette route, le taux de risques d'accidents sera accru. 

Même avec les nombreuses études effectuées par le Ministère des 

transports, aucune n'a traitée l'aspect sécuritaire des résidents de la 

place. C'est dire que cette notion de sécurité ne semble pas les préoccu-

per ou plutôt ne tiennent pas à l'aborder pour éviter que cela devienne 

embarassant pour leur projet. 

I .  
1 

1 
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ASPECT ENVIRONNEMENTAL 

Nous n'entendons pas revenir point par point sur les aspects 

environnementaux que le service de l'environnement du Ministère des trans-

ports a abordés et encore moins sur les données que celui-ci a publiées. 

Par contre, nous voulons souligner que l'identification de 

niveaux d'impact sur des aspects visuels ou encore sonores peut être 

relatif. Si on demandait aux fonctionnaires qui ont été appelés à 

réaliser l'étude, d'identifier des niveaux d'impact pour un projet sem-

blable devant leur propre résidence, nous sommes portés à croire que 

ces niveaux pourraient être appelés à augmenter. 

Nous aimerions souligner qu'aucune étude n'a été réalisée sur 

l'impact qu'un tel projet pourrait créer sur les animaux de ferme. A 

c titre d'exemple, l'augmentation du niveau sonore peut-elle réer des 

effets négatifs sur un troupeau laitier là où les bâtiments de ferme, 

suite à la réalisation du projet, deviennent très rapprochés de la 

voie publique avec un niveau sonore plus élevé? 



AUTRES ASPECTS 

Parmi les autres aspects, on retrouve les résidences qui ne possè-

deront plus les espaces de terrain suffisants pour répondre aux normes du 

Ministère de l'environnement et par conséquent, devront acquérir les espaces 

en milieu agricole. 

Les entrées de fermes agricoles qui seront réaménagées par le 

Ministère des transports 11 partir-de normes que lui-même aura fixées. 

Pour notre part, nous considérons que ces entrées doivent être 

remises dans un état semblable sinon meilleur que celui existant actuelle-

ment et ce considérant que des véhicules de ferme et des transporteurs 

laitiers (pour les producteurs laitiers) sont appelés à circuler constamment 

dans les entrées. . 
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MESURES DE MITIGATION 

Dans ce projet, on fait abstraction des droits de propriété et 

on procède à l'expropriation sans établir d'avance des mesures de mitigation. 

En jetant un coup d'oeil sur ce qui •se fait par des compagnies 

qui sont responsables de services publics (ex.: gaz, électricité), on 

constate que ces dernières ont prévu toute une série de mesures de mitigation 

en milieu agricole et considèrent tout à fait normal que cela soit ainsi'. 

Pour le Ministère des transports, cela semble le contraire. Pour 

eux, on serait porté à croire qu'ils ont tous les droits et n'ont pas 

à se préoccuper à mettre en place de telles mesures. 

En ce qui concerne la politique de compensation, le Ministère 

devrait établir et afficher une politique uniforme correspondant à la 

réalité d'aujourd hui. 



ROUTE A 4 VOIES VS 2 VOIES  

Pourquoi le Ministère des transports tient-il absolument à pro-

céder à la réalisation d'une route à 4 voies spécifiquement entre Plessis-

ville et Princeville et que l'on ne songe pas à en prévoir de Thetford Mines 

à Plessisville ou encore de Princeville à Victoriaville ou Richmond? C'est 

donc dire que les 10 km de route prévus seront appelés à être une zone 

de dépassement étant donné qu'en amont et en aval on sera sur une route 

à 2 voies. Ceci implique nécessairement que la Sûreté du Québec devra 

être davantage vigilante pour cette partie de route si nous voulons que la 

vitesse limite soit respectée. 

On ajoute à cette interrogation d'autres questions telles: 

Pourquoi une route à 4 voies à cet endroit et une route à 2 

voies pour la partie sud de la route 55? 

Pourquoi une route à 4 voies à cet endroit et une route à 2 

voies pour la 30? 

Pourquoi une route à 4 voies à cet endroit et une route à 2 

voies pour la partie de la route 122 entre Victoriaville 

et Drummondville? 

Pourquoi une route à 4 voies en milieu agricole? 

On pourrait continuer à citer encore plusieurs exemples qui 

viendront nous confirmer qu'en milieu agricole, une route à 4 voies 

n'est pas chose courante et qu'à plusieurs autres endroits similaires 

à celui visé, la route à 2 voies est privilégiée. 
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RECOMMANDATIONS  

Notre position que nous défendons ainsi que celle des signa-

taires de la pétition est: 

Que le réaménagement de la route 116 entre Princeville et 

Plessisville se fasse à l'intérieur de l'emprise existante;. 

Qa uj eou lt:n rtoud:e bsoon is t  a:c2o-tveo

me::::unt que 4 voies contiguës 

Que le Ministère des transports établisse une politique en 

matière de mesures de mitigation et de compensation; 

Que les entrées de fermes soient remises dans un état semblable 

sinon meilleur qu'auparavant; 



• 
CONCLUSION  

Finalement, l'adoption de notre position face au projet, 

s'inscrit dans les vues du gouvernement à savoir la limitation de ses 

dépenses; et assure par le fait même aux agriculteurs/trices du milieu 

le maintien de leur qualité de vie. 

Nousdésirons vous remercier, commissaires, de l'attention 

que vous nous avez accordée et espérons que vous saurez tenir compte 

de nos appréhensions face au projet du Ministère des transports 



1-11\r■ LAL 1 

gl,Extrait du procès-verbal de leunion du conseil 

d'administration du secteur de Princeville tenue mardi 

le ler avril 1986 à compter de 20h00 à Victoriaville 

OBJET: Projet de réaménagement de la route 116 entre 

Princeville et Plessisville 

CONSIDERANT que la majorité des agriculteurs/trices du milieu 

visé s'oppose au projet du Ministère des Transports 

tel que présenté par ce dernier 

CONSIDERANT que le Ministère desTransports ne semble pas se 

soucier de la qualité de vie des agriculteurs du 

milieu 

CONSIDERANT que la zone visée doit conserver son caractère 

agricole 

SUR MOTION DOMENT PROPOSEE, SECONDEE ET ADOPTEE A 

L'UNANIMITE, IL EST RESOLU DE DEMANDER: 

Au président du secteur de Princeville de faire les 

représentations nécessaires pour faire valoir les intérêts 

de la majorité des agriculteurs/trices touchés par le 

projet de réaménagement de la route 116 entre Princeville 

et Plessisville. 

Signé le ler avril 1986 

Secrétaire 

COPIE CONFORME  CONFORME 
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ANNEXE 11 • 
PETITION 

_ 
Nous, soussignés producteurs/trices agricoles, désirons nous 

opposer au projet du Ministère des transports du Québec tel que décrit 
dans le document - Réaménagement de la route 116 tronçon Princeville/ 
Plessisville étude d'impact sur l'environnement - . 

La position que nous défendons est la suivante: 

1° Que le réaménagement de la route 116 se fasse à l'intérieur 
de l'emprise existante; 

2° Que le réaménagement se limite à une route à deux (2) voies 
avec de bons accotements; 

30 Que lors du réaménagement de la route, le Ministère des 
transports du Québec s'engage à remettre les entrées qui 
longent celle-ci dans un état égal sinon supérieure à 
ce qu'elles étaient auparavant; 

40 Appui l'UPA dans les démarches auprès du Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement pour défendre nos intérêts. 
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PETITION  

Nous, soussignés producteurs/trices agricoles, désirons nous 
opposer au projet du Ministère des transports du Québec tel que décrit 
dans le document -Réaménagement de la route 116 tronçon Princeville/ 
Plessisville étude d'impact sur l'environnement". 

La position que nous défendons est la suivante: 

10 Que le réaménagement de la route 116 se fasse à l'intérieur 
de l'emprise existante; 

2° Que le réaménagement se limite à une route à deux (2) voies 
avec de bons accotements; 

3° Que lors du réaménagement de la route, le Ministère des 
transports du Québec s'engage à remettre les entrées qui 
longent celle-ci dans un état égal sinon supérieure à 
ce qu'elles étaient auparavant; 

4° Appui l'UPA dans les démarches auprès du Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement pour défendre nos intérêts. 

NOM ADRESSE TYPE DE PRODUCTION  
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'COUVERNEMENT . DU QUEBEC 

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES 

SUR L'ENVIRONNEMENT 

Mesdames, Messieurs les Commissaires et Adjoints, 

Mon nom est Raymond Pépin, je réprésente un groupe, qui ont 

signé une pétition d'appui au projet du tronçon Plessisville—Princeville 

route 116, que je vous dépose sous—pli. Le groupe m'a aussi mandaté 

pour vous livrer un mémoire oral et écrit. 

Les signataires sont: 

1 — Tous les transports lourds de Thetford—Mines et St—Ferdinand, environ 

250 unités, camions tracteurs motorisés d'une valeur moyenne de 

$ 65,000. (Neufs & usagés). Environ 550 remorques et semi—remorques 

2 sections, valeur moyenne de $ 12,000. (Neufs & usagés). Pour un 

total d'environ Deux Millions Cinq Cent Mille Dollars de matériel 

roulant. 

2 — Ajouter è celè, les Industries qui transportent elles—mgmes leur 

matériel brut et fini. Je n'ai pas les informations ni les quantités 

de véhicules. 



3 — Ajouter à celà l'une des plus importante carrière de chaux du 

Québec, située sur la route 265 entre Plessisville et St—Ferdinand, 

industrie qui produit des fertilisants agricoles, qui transporte 

pour une partie importante de la production, avec de l'équipement 

spécial pour étendre cette chaux directement sur le sol des 

agriculteurs de toute la région. Ajouter aussi les sous—contrats 

et ceux qui vont s'approvisionner au plan. Ceci est une masse 

énorme de traffic lourd et le collt des unités de livraison se situe 

aussi à plus de 1 Million de dollars. 

Pourquoi m'avoir donné un tel mandat? C'est que j'ai été l'un 

des présidents et directeur du "COMITE D'INITIATIVE DES BOIS—FRANCS" 

durant toute son existance, soit 12 années. Ce comité à but non 

lucratif et entièrement autonome regroupant les 5 Villes Soeurs 

(Arthabaska, Plessisville, Princeville, Victoriaville, Warwick). 

Son objectif: Promouvoir les 5 Villes, les Sites, les Stratégies de 

développement, les Structures Industrielles, Commerciales et Touristiques; 

ai nsi que certains facteurs particuliers du milieu et des conditions 

locales. 

A ce temps, j'ai eu l'occasion d'avoir de multiples rencontres 

et de coopérer avec plusieurs groupes de diverses localités. On pourrait, 

à première vue, présumer que chaque organisme aurait le soin de se définir 

lui—mgme. C'est à leur demande et lors d'une rencontre récente que s'est 

déterminé unanimement le concensus d'un seul document—pétition, d'un 

seul porte—paroles. 



Nous avons les mêmes objectifs, positivement en faveur du 

projet que nous connaissons, soit 4 voies (tronçon Rte 116) reliant 

la Rte 265 à la Rte 263 Via la Rte 20 ou, continuer la Rte 116 Via 

la Rte 55 Sherbrooke. 

Il ne faut pas s'étonner de voir tous ces divers secteurs 

appuyer fortement et de façon catégorique; et d'ajouter une situation de 

fait. Ils sont un groupe imposant à faire usage de la Rte 116 

Plessisville—Princeville Via la Rte 20 et la Rte 55 (Camions Lourds, 

Industriels, Commerçants, Touristes, Etc... Etc...). Le lien entre 

tous ces usagers de la 265 et 263, n'est pas fortuit; c'est la Rte 116 

qui est le trait—d'union naturel et justement le tronçon qui fait 

partie du débat. 

Il représente, en fin de compte, le moyen particulier que les 

résidents de la région de l'Amiante, Disraeli, Beauce, Lotbinière, n'ont 

pas choisi, il leur est essentiel et leur incidence et donc, non—

négociable. Ils doivent circuler sans d'autres alternatives dans ce 

corridor à circulation dense ( environ 7000 véhicules/jour, plus 

les équipements agricoles, selon les saisons). 



Or'quiconque observe de près la circulation dans son 

fonctionnement, se rend compte qu'il n'y a pas d'un coté des gens qui 

méritent d'être privilégiés, et de l'autre coté des personnes qui font 

le trajet avec précisement beaucoup de difficultés, dans un entonnoir 

qui crée des files de véhicules et des bouchons, dont la seule alter-

native est de rester dans la suite. 

Cela en est de même pour les travailleurs qui doivent se 

véhiculer Princeville/Plessisville ou vice—versa, des transporteurs 

de tout acabit (lourds, commercials, livraisons, services, touristiques, 

etc... etc...). 

Si on veut raisonner en terme de productivité et d'efficacité, 

il faut reconnaftre que les objectifs réels et faire dans une vue 

d'ensemble de ce qui devrait être demain. Avoir une priorité pour le 

développement de la société, des industries, des commerces et de la 

mobilité des travailleurs. Coincés par ces urgences, nous devons 

ensemble prendre les moyens et avoir la volonté d'entreprendre les 

réformes qui s'imposent et elles doivent gtre mises en chantier sans 

délai. Car autrement nous allons goutter les difficultés dans la 

relance de l'activité économique de toute une région. 



Pour 'toutes ces raisons nous soutenons fortement et 

fermement le projet à 4 voies du tronçon. C'est pourquoi nous 

donnons un mandat clair de poursuivre tous las efforts et donc 

d'anticiper la mise en chantier du projet. 

Il nous paraft un objectif souhaitable pour toutes les 

régions et tout à fait réalisable. 

Nous sollicitons votre bienveillance sur le mémoire qui vous 

a déjà été remis, incluant toutes les pièces s'y associant. 

Je vous remercie de m'avoir écouté. 

Princeville 8 avril 1986. 

' 
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GOSSetIN Gosselin Express 
628, boulevard Ste-Marthe, C.P. 248 

THETFORD-MINES, Québec 
G6G 5S5 

418/335-7552 
1-800/463-3138 

1-514/848-9281 

Thetford Mines 27 Fevrier 1986 

Gouvernement du Quebec 
Bureau d'audiences Publiques 
sur l'environnement 

A Qui de droit; 

Re; Route 116 entre Plessisville et Princeville 

Gosselin Express rtee est une entreprise de carionnage, 
spécialisé dans le transport international. La mojorité de notre 
folume se trouve dans le secteur de l'amiante. En 1981 notre crune 
a décidé de prendre une plus grande part du marché oui =tait trans-
porté en majorité par les entreprises de chemin de Fer. 

Le résultat est qu'aujourd'hui arrès ouatre années de 
travail, nous avons augmentez notre volume de 60(1% et l'avenir nOub 
semble des Plus prometteur malgrés les déclarations oulon reut enten-
dre dans les médias d'informations. 

Un facteur qui jouera un rôle imrortant dans le volume 
des transporteurs routier, sera la réduction des inventaires nar les 
utilisateurs de l'amiante oui les amènera à modîfier leur rroc=eus 
d'achat, en s'assurant une livraison rapide rour évitez un ralentissement 
de leurs opérations. 

Pour notre part nous croyons fermement one l'industrie 
du transport routier sera en pleine expansion dans les annes à venir. 
et  un réseau routier adéquat ne pourra Que nous aidez à être des 
plus compétitifs 

. Claude GOSselin 
'— Pres. Gosselin Exrress rtee 
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THETFORD 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement. 

Madame et Messieurs les Commissaires, 

Re: Projet de réarpénagement 
Route 116 Tronçon Plessisville/Princeville 
de Route 265 à 263 Via Route 20. 

Les soussignés ont l'honneur de solliciter votre bien-

veillance et nous désirons communiquer notre appui au projet ci-haut mentionné, 

La preuve révèle qu'une moyenne de 7000 véhicules emprun-

tent cette route chaque jour et a cause de la forte densité de la circula-

tion, l'Industrie lourde et légère de notre Région pour son développement, 

exige que le Transport Routier soit adéquat, sans obstacles et s'associe 

a l'équipement moderne et très dispendieuse de nos usagés. De plus, un 

passage à niveau inadéquat, intersection difficile, dangereuse, non sécu-

ritaire: 

THTEFORD MINES: 

Ce 27 février 1986 

RAYMOND BRETel TRANSORT INC • 

• par: 	 -n 	 2k 
" 

ALPHONSE LANGLbIb INC 

par:Ô 	er>41„) C2' le Ï.7  
- A-7u cL;x_iat,cib 

LANGLOIS & FILS CONSTRUCTION LTEE 

Par: 
/- 

CARRIERE)CHAUX ST=F RDINAND INC  

Poulin & Beaucloin Autos, Enr_ 
2049. NOTRE-DAME NORD 

THETFORD-IWNES. QUÉ. — G6G 2V9 

Les Entrepris) St=Ferdinand Ltee 
-- 

VIGNQr7TLTMME SCTRIE LTEE 

TEL.: 338-451'3 

ét.In par 
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11, 	 Priville, le 4 avril 1986 

Bureau des audiences publiques 
I2,Rue Sainte-Anne 
Quebec, P.Q. 
CIR 3)(2 

Objet; Mémoire pour l'audience publique. 

Arattention; Secrétaire du B.A.P.E. 

Ir point; 

Nous ne voulons pas de route a quatres voies 
par-ce-que nos batiments de ferme vont ètre trop prît 
de l'emprise a moins de cinq mètres, ce qui va etre 
impossible de continuer a être agriculteur. 

2èr point; 

En affirmant, comme nous sommes dans une zone 
rurale, il n'y a pas de raison d'avoir un chemin a quatres voies. 

3ér point; 

J'aimerais que les autorité municipal ne 
s'implique pas par-ce-que qu'il ne sont pas 
résidents. 

4ér point; 

J'aimerais porter a votre attention le fait 
que nos batiments ont tous été déménagé 
un a fois il me semble que ce soit Suffisant 
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AUDIENCE PUBLIQUE 	(2 e  partie) 

Projet de réaménagement de la route 116, 
tronçon Princeville - Plessisville 

Mémoires déposés  

M. Fernand Fortier 
Résident 

M.R.C. de l'Erable, résolution 

Paroisse de Plessisville, résolution 

Chambre de commerce de Princeville 
M. Jean Boudreault 

Ville de Princeville, résolution 

Chambre de commerce des Bois-Francs 
M. Gilles Lafontaine 



Ville be »tintante 
C.P. 279 • TEL. 364-5179 

1 Princeville 8 avril 1986 

Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement  
12 rue St-Anne 
Québec 
G1R 3X2 

Att: Monsieur Ouimet, Prés. 

SUJET: réaménagement 
route 116 

Monsieur, 

Nous vous adressons, sous pli, une copie conforme 
de la résolution No. 10-7-86 adoptée par les membres du 
conseil lors de la séance tenue le 7 avril 1986 relative au 
sujet en titre. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos 
sentiments les plus distingués. 

Vos tout dévoués, 

VILLE DE PRINCEVILLE 

Fernand Po ré, 
Sec.-Trés. 

FP / Il 



Province de Québec 
District d'Arthabaska 
M.R.C. de l'Er:able 
VILLE DE PRINCEVILLE 

PROCES VERBAL 

de la Corporation Municipale de la VILLE DE PRINCEVILLE 

A la session rénuli>re ou spéciale du Conseil de la 
Corporation Municipale de la VILLE DE PRINCEVILLE tenue 
le —a-aura-1.986. , et è laauelle sont présents les con-

seillers suivants: MM. Jean Paul Beauvillier, Bernard Laroche, 
Marcel lmbeault, Fernand Forgues, Léon Jules Baril 

tous formant quorum sous la présidence du maire-suppléent. 
M. Eugène Fortier 

M. Fernand Poiré, Secrétaire-trésorier est aussi présent. 

COPIE DE RESOLUTION NO: 10 -7-86 (C) 

ATTENDU que le réaménaoement de la route 116 
entre Princeville et Plessisville est souhaité par les résidents de 
la Ville de Princeville; 

ATTENDU qu'à l'intérieur des limites de la Ville 
de Princeville le réaménagement a quatre voies de la route 116 
a été effectuée en 1982; 

ATTENDU que le réaménagement de la route 116 
entre Plessisville et Princeville serait une amélioration pour 
la circulation routière; 

EN CNSEQUENCE il est proposé par Jean Paul 
Beauvillier, appuyé par Léon Jules Baril et résolu unanimement 
que ce conseil accorde son appui au Ministère des Transports 
pour la réalisation du projet de réaménagement à quatre voies 

de la route 116 entre la route 263 et la route 265. 

Que copie de cette résolution soit transmise au 
B.A.P.E. 

Copie conforme donnée ce 
8 avril 1986 

Fernand Poiré, Sec. -Trés. 



SIEGE SOCIAL • HEAD OFFICE 

C.P. 400 • 1397 Savoie • PLESSISVILLE, Qué. • G6L 2Y8 • (819) 362-7333 

Pte44i4vitte, te 7 Avxit 1986 

blocus, V. &catin Expxe44 Inc., appuyon4 4an4 

xé.4exve et énexgiquement te mémoixe pxopo4é 

pax ta vitte de Pte44i4viîte au Suxeau de4 

Audience4 Pubtique4 poux t'étaxgi44ement de 

La. 116 txonçon Pte44i4vitte / Pxincevitte. 
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Léo Paul Boutin 
Pxéisident 
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Plessisville, le 26 mars 1986 

Bureau d'audiences publiques 
de l'environnement 
12, rue Sainte-Anne 

11 	

QUEBEC (Qc) 
GiR 3K2 

Madame, 
Monsieur, 

Suite à la session régulière du Conseil de la M.R.C. de 

l'Erable le 12 Mars 1986, les Conseillers ont adopté une 

résolution demandant l'accélération des procédures pour le 

réaménagement de la route 116. 

11 
Espérant une attention particulière de votre part, 

veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance des mes 

salutations les plus distinguées. 

La Secrétaire-trésorière, 

Victoire Renaud 

- VR/Ib 

p.j. résolution 

c.c. Marc Yvan Côté, ministre des Transports 
Laurier Gardner, député 
Jacques Lagacé,.directeur 

1636, avenue St-Louis 	• 	PLESSISVILLE (Oc 1 	361 2M9 	• 	Tél.: (819) 362-6395 
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Renpud, Spc 

/Municipalité '<égionale de Comté de I rdbIe 

EXTRAIT DU PROCES-VEREAL DE LA M.R.C. DE L'ERABLE 

.A une session régulière du Conseil des Maires de la 

M.R.C. de l'Erable, tenue à l'édifice municipal de Laurier-

ville, le douzième jour de mars mil neuf cent quatre-vingt-

six, présidée par Monsieur le Préfet René Chevrier, maire du 

Village d'Inverness, et à laquelle assistaient Madame et 

Messieurs les Maires de: 

Canton d'Inverness, M. Gaston Tanguay 

Halifax-Nord, M. Marcel Nad eau 

Halifax-Sud, M. Roland Mercier 

Laurierville, M. André Morissette 

Lyster, M. Léo-Paul Paradis 

Notre-Dame de Lourdes, M. Gilles Lafiamme 

Paroisse de Plessisville, M. Jean-Paul Dubdis 

Paroisse de Princeville, M. Fernand Rivard 

Ste-Julie, M. Michel Comtois 

St-Pierre-Baptiste, M. Fernand Dion - 

Ste-Sophie, M. Claude Brunelle 

Vianney, M.Denis Dubois 

Village d'Inverness, M. Jean Fradette 

Ville de Plessisville, Mme Madeleine G. Dusseault 

Ville de Princeville, M. Eugène Portier 

Villeroy, M. Martial Demers 

LA RESOLDTION SUIVANTE A ETE ADOPTEZ: 

1636, avenue St-Louis « 	PLESSISVILLE (Oc) • G61 2M9 • Tél.: (819) 362-6395 
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA M.R.C. 
DEL'ERABLE POUR LA SESSION RECULIE- 
RE DU CONSEIL LE 12 MARS 1986 

Résolution 

Route 116 

11 ATTENDU QUE les audiences publiques sur le projet de réaména-

gement de la route 116, «tronçon Princeville-Plessisvillek sont m ainte-

nant terminées; 

déja; 	

ATTENDU QUE ce dossier est en suspens depuis plusieurs années 

EN CONSEQUENCE, il est proposé par Monsieur le Conseiller 

appuyé 	 Cons eiller Marcel pa André Morissette,. r Monsieur le Con rcel Nadeau due la 

réfec tion de M.R.C. de l'Erable souligne l'urgence de la réfe ;ce tronçon et 

demande incessamment l'accélération de toutes ces procédures. 

ADOPTE 

COPIE CONFORME 

7/ 

I 	Victoire Renaud, secrétaire-trésorière /  

VR/mi 

I/ 
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